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FICHE RECAPITULATIVE DES PRINCIPALES DONNEES DU PAR  

Variables  Données  

A. Générale  

Province  Bujumbura  

Commune  Mutimbuzi  

Zone  Gatumba  

Collines  Gaharawe, Warubondo, Vugizo  

Activités induisant la réinstallation   D®gagement de lõemprise 

Budget du PAR  402 534 787,66 FBU  

Date (s) butoir (s) appliquées  04 Mai 2024  

Dates des consultations avec les 

personnes affectées et collecte & 

traitement des données  

25 au 29 Mars 2024  

Et   

04 avril au 04 Mai 2024  

B. Spécifiques consolidées  

Nombre de personnes issues des 

ménages affectés par le projet  

173  

Nombre de ménages affectés  20  

Nombre de Personnes chefs de ménages 

affectés par le projet (PAP)  

20  

Nombre de femmes affectées (femmes 

cheffes de ménage)  

10  

Nombre de personnes vulnérables 

affectées  

4 

Nombre de PAP chefs de ménages 

majeurs  

20  

Nombre de PAP chefs de ménages 

mineurs  

00  

Nombre de constructions à démolir   20  

Cultures pérennes à détruire  48 pieds  

Cultures forestières et agroforestières  73 pieds  

Superficies cultures annuelles 

impactées  

3.96 ares  

Superficie totale de terres agricoles 

définitivement perdues (ha)  

00ha  

Nombre de boutiques et restaurants 

impactés  

07  

Nombre de vendeurs ambulants 

déplacés  

0 

Infrastructures publiques dans 

lõemprise de la route   

06  
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RESUME EXECUTIF  
1.  Contexte et justification du projet  

La Banque mondiale a accordé une avance de don au gouvernement de la 

République du Burundi pour le financement des activités de préparation du Projet 

de Facilitation du Commerce et dõInt®gration dans la r®gion des Grands Lacs 

(PFCIGL). Il est prévu qu'une partie des ressources de cette avance soit utilisée pour 

financer les prestations d'un bureau charg® de lõ®laboration de lõ®tude technique 

pour  : 

- Lõam®nagement et le bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba-Vugizo/frontière 

RDC (8km)  ; 

- Lõam®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res ¨ 

Arrêt Unique de Vugizo.  

Le projet refl¯te lõengagement de la Banque ¨ soutenir les gouvernements de la 

r®gion des grands lacs dans leur lutte contre la pauvret® et leur promotion dõune 

prospérité partagée en ciblant les groupes les plus vulnérables des régions 

frontalières du Burundi, et de la République Démocratique du Congo (RDC).  

De par son positionnement, cette route aura un rôle primordial dans le quotidien 

des citoyens. Elle facilitera les déplacements de tous, quel que soit le moyen de 

transport utilisé (piéton, deux roues, véhicules, engins). Elles permettront le 

développement des activités économiques et sociales.  

Présentement, la route en terre est dans un état de dégradation très poussée. Cela 

inquiète les usagers en toute période et surtout en période de pluies. Les difficultés 

sont énormes pour rouler sur cette route  : inondation par les eaux de débordements 

du lac Tanganyika et la rivière de Rusizi nids -de-poule, dommages aux véhicules et 

autres moyens de transport, embourbement ; entrainant ainsi des difficultés de 

mobilit® entre les localit®s et affectant ainsi lõ®conomie locale et les ®changes 

transfrontières.  

2.  Localisation du projet  

La route provinciale RP108 Gatumba -Vugizo/fronti¯re RDC longue dõenviron 8km 

est localis®e dans la commune de Mutimbuzi, province Bujumbura, ¨ lõOuest du 

Burundi. Elle prend son origine à la jonction avec la RN4 et se termine à la frontière 

de la RDC.  

La carte de localisation est donnée ci -après.  

3.  Description du projet  

La route en ®tude est la route provinciale RP108 compos®e dõune chauss®e 

bidirectionnelle de 7,00 m et 2,00m dõaccotement en rase campagne. En travers®e 

urbaine sur les 3 premiers kilomètres, un trottoir de 2,00 m est prévu de part et 

dõautre.  
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4.  Objectifs du PAR  

Le but du présent PAR est de recenser les personnes qui seront affectées par  les 

travaux, en indiquant leur statut socio -économique, la valeur de leurs biens et 

autres moyens de subsistance, la proposition des formes dõindemnisation et 

dõautres aides pour leur r®installation, les responsabilit®s institutionnelles pour 

lõex®cution du plan, le calendrier de mise en ïuvre de ce plan et le suivi ð

évaluation.  

La réalisation du PAR est faite conformément au CPRP déjà élaboré à la 

règlementation en vigueur au Burundi et les exigences de la Banque mondiale, en 

particulier la NES NÁ 5 (Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et 

réinstallation involontaire).  

Ce PAR permet de garantir que les personnes qui seront effectivement affectées du 

fait des travaux, soient trait®es de fa­on juste et ®quitable, et dõune mani¯re 

socialement et culturellement acceptable, quõelles re­oivent une indemnisation ou 

une aide à la réinstallation de sorte que leur niveau de vie, leur capacité à générer 

un revenu, leurs niveaux de production et lõensemble de leurs moyens de 

subsistance soient am®lior®s, et quõelles puissent b®n®ficier des avantages du projet 

qui induit leur réinstallation.  

 

5.  Démarche méthodologique  

La d®marche m®thodologique adopt®e pour lõ®laboration de ce PAR repose sur des 
approches complémentaires :  

- Entretien et revue documentaire  : échanges avec la coordination du projet et 
analyse des documents disponible s. 

- Rencontres avec les autorités et les populations locales  : échanges 
dõinformations sous forme dõentretien et de consultations publiques du 25 au 
29 mars 2024, suivant un planning communiqué aux autorités et aux 
populations locales.  

- Collecte des données  :  Cette collecte de données s'est déroulée sur 
l'ensemble du tronçon de la RP 108 du 4 avril au 4 mai 2024, incluant 
l'inventaire des biens et la réception des plaintes. Elle s'est principalement 

concentrée sur des enquêtes auprès des personnes affectées, avec le 
recensement des biens privés et publics (habitations, infrastructures, 
cultures, etc.), la prise de vues photographiques et la signature de fiches 
individuelles par les PAP.  

Malgr® lõaccessibilit® difficile de la piste et les al®as climatiques (pluies fréquentes, 
piste accidentée) , aucun e autre contrainte  nõa entrav®e la réalisation du PAR, les 
autorités et les populations ayant été préalablement informées ont  collaboré 
activement aux activités sur le terrain.  
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6.  Principales caractéristiques socioéconomiques des localités 

abritant les PAP  

Les enqu°tes men®es dans la zone dõ®tude et particuli¯rement dans lõemprise de la 

RP 108 ont permis dõinventorier et de collecter des informations de base du Plan 

dõAction de R®installation et de dresser une liste de b®n®ficiaires en fonction des 

catégories de pertes subies.  

La principale activit® de la population est lõagriculture, en particulier lõagriculture 

vivrière dans de modestes champs familiaux, menée conjointement par hommes et 

femmes et orientée vers la subsistance avec des productions telles que manioc, 

bananes, maµs, agrumes, patate, palmier, eucalyptus et divers l®gumes. Lõ®levage 

constitue une activité secondaire, avec notamment un important cheptel de vaches 

ainsi que lõ®levage de porcs, ovins, caprins, canards et poules. Le commerce, en 

particulier le petit commerce transfrontalier, largement porté par les femmes 

malgré, joue également un rôle socio -économique important en contribuant aux 

revenus, à la sécurité alimentaire.  

7.  Impacts socio -économiques  sur les personnes affectées par le 

projet  

Les trois collines traversées par la section de route sont concernées par le 

processus dõexpropriation.  

Le sous projet entraînera divers impacts négatifs, notamment la démolition de 20 

constructions (habitations, boutiques, etc.) et la destruction de cultures sõ®tendant 

sur 2300 m², incluant 48 pieds de cultures pérennes et 73 pieds de cultures 

forestières et agroforestières.  

De plus, les cultures annuelles concernées couvrent une superficie de 3,96 ares, 

sans perte définitive de terres agricoles, et 7 boutiques/restaurants ainsi que 6 

infrastructures publiques situ®es dans lõemprise de la route seront affect®es, 

engendrant la perte de sources de revenus liés au commerce.  

Ces impacts toucheront un total de 20 ménages, représentant 173 personnes, dont 

4 sont consid®r®es vuln®rables (une femme souffrant dõun handicap physique, une 

femme de plus de 50 ans et deux hommes de plus de 60 ans).  

 

8.  Cadre règlementaire et institutionnel de gestion 

environnementale et sociale légal et institutionnel en matière de 

réinstallation  

Au Burundi, la réinstallation est encadrée par plusieurs textes législatifs et 
réglementaires qui visent à garantir une indemnisation juste et un processus de 
réinstallation transparent pour les populations affectées. Parmi ces textes, on peut 
citer :  

- La Constitution, qui définit le cadre général relatif aux droits de propriété et 
aux garanties offertes aux citoyens.  

- Les lois sur la gestion foncière  : la Loi n° 1/13 du 9 Août 2011 portant 
révision du Code Foncier du Burundi, qui couvre les aspects liés à la tenure 
foncière et aux droits de propriété  ; le d écret n° 100/15 du 30 /01/2017 
portant réorganisation de la Commission Foncière Nationale et de son 
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secrétariat Permanent  ; le d écret n° 100/72 du 26 Avril 2010 portant 
adoption de la lettre de politique foncière au Burundi  ; 

- Lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 

portant actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et 

des constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique. 

- Pour les projets financés par des institutions internationales, notamment la 
Banque mondiale, lõapplication des normes dõexpropriation, de r®installation 
involontaire et dõindemnisation pr®vues par la NES NÁ 5 est requise. 

La responsabilité de l'exécution du PAR repose sur plusieurs acteurs 

institutionnels. Dõune part, La coordination du projet dispose des experts (sociales 

et genre) dont la mission est de veiller ¨ lõapplication des mesures dõindemnisation 

conformément à la législation burundaise et aux exigences de la NES n°5 de la 

Banque Mondiale.  

D'autre part, le Ministère des Finances, du Budget et de la Planification économique 

est chargé de mobiliser et de superviser la distribution des fonds de compensation.  

Par ailleurs, diff®rentes parties dont lõadministration communale peuvent °tre 

sollicitées pour un suivi régulier des activités du PAR.  

9.  Plan de compensation  

Les travaux nécessiteront la démolition des constructions et des cultures situées 

dans lõemprise du projet.  

Lõ®tude a permis de rappeler les principes dõindemnisation pour compenser les 

personnes affect®es par le projet. En plus dõ°tre conformes ¨ la Normes 5 de la BM 

« Acquisition des terres, restrictions ¨ lõutilisation des terres et r®installation 

involontaire  », ces principes cadrent avec les diverses politiques de développement 

du gouvernement de la République du Burundi. Aussi, les modalités de paiement 

ont été présentées, suivies de la matrice de compensation par type de perte et type 

de PAP. 

Sur la base de la typologie des impacts recensés, les mesures de compensation 

ad®quates par type de perte et par type de PAPs ont ®t® identifi®es. Lõindemnisation 

p®cuniaire des PAP a ®t® retenue ainsi que dõautres assistances li®es ¨ la 

réinstallation.  

Il ressort des analyses que trois (03) grandes catégories de personnes sont affectées 

par les impacts potentiels de lõex®cution du projet. Ce sont : les individus, les 

ménages et les personnes vulnérables.  

Les mesures de compensation de ces biens et leur mise en valeur ont été faite au 

taux de remplacement intégral du bien et de la mise en valeur. Des mesures de 

sauvegarde ont été appliquées sur les cultures notamment le calcul des couts de 

ces derni¯res selon lõordonnance en vigueur et pour permettre aux PAP de 

compenser les revenus liés à la perte subie. Aussi des assistances à la réinstallation 

ont ®t® accord®es aux PAP, notamment lõaide au d®m®nagement et lõaide aux 

personnes vulnérables.  

Dans le cadre du projet, aucun site particulier de réinstallation ne sera nécessaire 

et aucune préparation particulière ne sera requise.   
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Des mesures de sauvegarde sont  appliquées suivant un barème qui se fondent sur 

lõordonnance ministérielle conjointe N°710/540/553 du 24/05/2022 portant 

actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et des 

constructions en cas dõexpropriation et pour permettre aux PAP de compenser les 

revenus liés à la perte subie.  

Des mesures dõassistance ¨ la r®installation sont  proposées  pour les PAP, incluant 

une aide au déménagement, un soutien pour compenser la perte de revenus issus 

du commerce (place dõaffaires), ainsi quõune aide cibl®e aux personnes vuln®rables 

(personnes âgées, handicapées) identifiées lors des enquêtes de ménages. Il 

convient de préciser que la vulnérabilité des personnes n'est pas imputable au 

projet.  

Dans le cadre du projet, aucun site particulier de réinstallation ne sera nécessaire 

et aucune préparation particulière ne sera requise.  

10.  Mécanisme de gestion des plaintes / Arbitrage  

Un m®canisme souple est propos® dans le cadre de cette ®tude, il sõagit du 

règlement de plaintes/réclamations par des commissions organisées en 3 organes 

d®j¨ mis en place qui travailleront en synergie avec lõUGP pour une meilleure 

opérationnalité  : une commission collinaire, une commission zonale, et une 

commission communale. Ce m°me MGP est propos® dans le cadre de lõEIES.  

Toute plainte reçue est consignée dans le registre de plaintes et un formulaire de 

suivi de la plainte est ouvert ou doivent être mentionnées les actions entreprises 

pour le traitement de la plainte.   

Apr¯s lõenregistrement des r®clamations et plaintes, elles doivent faire lõobjet dõun 

tri. Au terme du tri, si la plainte relève du PAR, elle est traitée par les instances 

ad®quates. Si elle rel¯ve dõun domaine autre que la r®installation, le plaignant est 

orienté vers les instances compétentes. Celles qui sont irrecevables sont orientées 

vers les instances compétentes.  

Le traitement de chaque plainte au niveau dõune commission ne doit pas exc®der 5 

jours maximum.  

Lõaccord sur une solution satisfaisante pour les deux parties doit faire lõobjet dõun 

document quõelles signent toutes les deux et dans lequel sont consign®s les termes 

de la solution et lõaccord trouv®. Si une solution ¨ la plainte nõest pas trouv®e, les 

deux parties ont la possibilité de recourir au mode de règlement judiciaire à travers 

un tribunal administratif.  

11.  Suivi et ®valuation de la mise en ïuvre  

Le suivi et ®valuation de la mise en ïuvre du Plan dõaction de r®installation sera 

assur® par un responsable du suivi et ®valuation recrut® au sein de lõunit® de 

gestion du projet. Le suivi vise à corriger « en temps réel » les méthodes de mise en 

ïuvre durant lõex®cution du projet, alors que lõ®valuation vise ¨ v®rifier si les 

objectifs généraux des politiques ont été respectés et à tirer les enseignements de 
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lõop®ration pour modifier les strat®gies et la mise en ïuvre dans une perspective de 

long terme.  

Les indicateurs globaux suivants seront utilisés :  

- Nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du projet ;  

- Montant total des compensations payées,  

En outre, des indicateurs seront établis, par exemple, suivants :  

- Nombre de PAP ayant re­u lõindemnisation avant la destruction des biens, 

- Nombre dõinfrastructures publiques d®molis et refait, 

- Nombre de constructions détruits et compensé,  

- Nombre de cultures détruits et compensé,  

- Nombre de s®ances dõinformation et communication r®alis®es avec les PAP 

- Nombre de conflits r®gl®s avec succ¯s lors de la mise en ïuvre du PAR etc. 
 
 

Organe du suivi et leurs rôles  

Le suivi sera assur® par les experts de lõUGP (expert environnemental, expert social, 

expert VBG) ;  
 

 

Diffusion des rapports p®riodiques et dõaudit dõach¯vement 

Des rapports mensuels de suivi seront réalisés par les entités organes impliquées 

dans la mise en ïuvre du PAR et aussi avant les missions dõappuis. A la fin de la 

mise en ïuvre il sera produit un rapport final. Les rapports seront diffus®s aupr¯s 

des parties prenantes du projet et du grand public.  

Un audit sera effectu® pour conclure d®finitivement la mise en ïuvre du PAR 

Intégral. Celui -ci devra être confié à un expert indépendant.  

12.  Coûts du PAR  

Le budget du PAR se r®partit en plusieurs cat®gories : les mesures dõindemnisation 

pour les de constructions ; de cultures annuelles et biannuelles ; de cultures 

p®rennes, des essences foresti¯res et agroforesti¯res, les mesures dõassistance et de 

gestion sociale  ; de renforcement des capacités, de suivi -évaluation.  

Le cout global du PAR est estimé à 402 534 787,66  FBU.  Ce coût est synthetisé 

au tableau suivant.  

Activités  Coût en FBU  

COUTS DES INDEMNISATIONS  

Pertes de constructions    378 181 491.66    

Cultures annuelles et biannuelles  73 440  

Cultures pérennes  1 980 356  

Essences forestières et agroforestières  2 299 500  

SOUS TOTAL (1)  382 534 787.66  

COUTS DE LA MISE EN îUVRE DU PAR 

Assistance aux déménagements  20 000 000  

Provision pour le mécanisme de règlement des griefs par 
commune    

Voir budget prévisionnel MGP  

SOUS TOTAL (2)  20 000 000  

TOTAL  402 534 787,66  
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RESUME EN LANGUE NATIONALE  
Leta yõUburundi yararonkejwe nõIbanki yõIsi Yose intererano yo kurangura ibikorwa 

vy(Umugambi WõUkworosha urudandanzwa Njabukambibe nõiyinjira mu Karere 

kõIbiyaga Binini(PFCIGL). Bitegekanijwe ko igice cõubwo buryo kizofasha mu gukoea 

Icigwa cõubuhinga kijanye nõinyubako za kijambere zizoshirwa ku mipaka ya 

Vugizo -Kiliba.  

Uwo mugambi urerekana ishaka ryõIbanki yõIsi Yose ryo gushigikira Ama Leta yo 

mu karere kõIbiyaga binini mu migambi yayo yo kugwanya ubukene no gushigikira 

iterambere rusangi biciye mu gushigikira imirwi yõabantu batishoboye baba mu 

micungararo yõ imbibe Uburundi buhana na Republika iharanira Demokarasi ya 

Kongo(RDC).  

Umugambi PFCIGL uje rero gushigikira ishirwa mu ngiro rõ'ingingo zafashwe  

zizofasha gutorera umuti inzitizi zikomeye ziri ku rubibe Uburundi buhana na 

Repuburika iharanira Demokarasi ya Kongo, izo nazo zikaba ari  : inyubako zimeze 

nabi, amategeko nõitunganywa ryõimbibe bitegerezwa gusubirwamwo. Iyo ntererano 

ikazofasha kandi mu gutunganya ibiganiro muri aka karere,  mu guhinyanyura no 

mu gushira mu ngiro amategeko yashinzwe ku rwego rwõakarere, na cane cane 

ayashizweho na COMESA.  

Intumbero yõivyo bikorwa ikaba cane cane ari iyo kwiyumvira ibikorwa bizofasha 

kuzana inyungu rusangi mwõihangiro ryo gushika ku karere  kõiterambere rusangi 

kazokworosha ihanahanna ryõibidandanzwa, ukwishira nõukwizana kwõabantu 

nõibintu kwubahiriza ibidukikije, imibano nõumutekano. Ivyo bikazofasha 

kugarukana ukwizerana hagati yõivyo bihugu bibiri bihana urubibe, gutezimbere 

ihanahana ryõibidandazwa ryamaho nõimibano myiza hagati yõivyo bihugu,  ariko 

uruja nõuruza rucungerwa neza.  

Intumbero yõUmugambi 

Umugambi PFCIGL uje gushigikira ishirwa mu ngiro rõ'ingingozafashwe  zizofasha 

gutorera umuti inzitizi zikomeye ziri ku rubibe Uburundi buhana  nõibihugu bibanyi 

vyo mu Karere kõibiyaga binini, na, izo nazo zikaba ari : inyubako zimeze nabi, 

amategeko nõitunganywa ryõimbibe bitegerezwa gusubirwamwo. Iyo ntererano 

akazofasha kandi mu gutunganya ibiganiro muri aka karere,  mu guhinyanyura no 

mu gushira mu ngiro amategeko yashinzwe ku rwego rwõakarere, na cane cane 

ayashizweho na COMESA.  

1.  Aho ibikorwa bizokorerwa  

Umugambi wo kubaka urubibe ruhuza Vugizo na kiriba uzokwubakwa ku 

mutumba wa Vugizo, komine Mutimbuzi yo mu ntara ya Bujumbura.  

2.Ido nõido ryõumugambi 

Kubaka vya kijambere ryõuwo Mugambi bitegekanijwe ko bitegekanije 

kuzokorwa hubahirijwe ibidukikije , kandi izoba igiwe nõinyubako 

zitandukanye  : 

- Ibiro vyo gukoreramwo  : Bizoba bijanye nõibihe kandi vyõubahirije 

umutekano wõabazoba bahakorera 
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Iyo nyubakwa ikazoba igizwe  : 

¶ Ikibanza co kwakiriramwo ingenzi no gusuzumiramwo ivyinjiye 

nõibisohoka , kikazoba  gifise ç SCANER » kandi kikazoba gishobora 

kwakira abantu barenga mirongo itanu  

¶ Ikibanza co gusuzumriamwo  utuzu twa Sugumwe gifise nõikibanza 

co kuruhukiramwo  

¶ Ibikoresho vyo kwa muganga kugira bishoboke kuvura ingenzi 

zigeze  ingorane mu buryo bwihuta  

¶ Inyubako zo gukoreramwo abakozi bõuburundi nõabo muri 

kongobasanzwe bakora ku mipaka kugira ibikorwa vyõuruja 

nõuruza bigende neza 

Iyo nyubakwa izoba itunganijwe kõuburyo nõabantu bafise ingorane zo 

gutambuka bahagaze biborohera  kandi uruja nõuruza rwõabantu hagati yõ 

ibiro ruzoba rwubahirijwe koko hazoba harasiwe imitero zibiri  

¶ Inyubakwa ijejwe gusuzumiramwo ibimodoka bini bini  

¶ Ibibanza vyõububiko 

¶ Isubirwamwo ryõamazu ahasanzwe 

3.Ihangiro  

Ihangiro ryõiki gitabo co guharura ivyononekajjwe nõumugambi ni ukugira urutonde 

rw  ôabantu bazokorwako nõibikorwa mu kwerekana imigwi barimwo, agaciro ryõivyo 

bazotakaza nõingene bazosubizwa mu buzima bahoramwohamwe no kwerekana 

ingene bizogenda mbere nõikiranga minsi kitibagiwe. 

 

Ivyo gikorwa kikaba cisunga ico twita mu gifaransa ò CPRP déjà élaboré à la 

règlementation en vigueur au Burundi et les exigences de la Banque mondiale, en 

particulier la NES NÁ 5 (Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et 

réinstallation involontaire)  ». 

4.Ingene ico  gikorwa gikorwa  

Kino gikorwa  gihera ubwa mbere gutegura ama fishi yo gutororokanya ibiharuro, 

gusoma amatekegeko agenda ivyõamatongo ya leta , intumbero zõibanki yõisi yose 

mu bijanye nõico gikorwa, integekanyo za leta yõUburndi mu bijanye no gutanga 

umuzibukiro, gutororokanya ibiharuro ku nzu ku nzu hamwe no gusinyisha 

abantu bose bazokorwako nõumugambi kuri ayo ma fishe . 

5.Amanama Rusangi yõabene gihugu no kwihweza ibiharuro 

Inama ya mbere yabaye amagenekerezo ya 25 Ntwarane gushika itari zine za 

ndamukiza.  
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Inama igira kabiri yabahe guhera igenekerezo rya kane Ndamukiza gushika itariki 

mirongo ibiri na zitanu Rusama , ikaba yari yerekeye iyo kugira urutonde 

rwõivyononekaye hamwe no kwakira amatati. 

Inyuma yaho haciye haba kwihaza ivyavuye mu nama ya bene gihugu no kwandika 

mu machini nyonka bwonko ibiharuro vyatororanijwe.  

6.Inkurikizi muvyõimibano nõubutunzi ku bantu bakozweko nibikorwa 

vyõumugambi 

Mu gitabo cõivyononekaye harimwo amazu cumi na tatu yose yubatswe mu buryo 

bubayabaye , ibiterwa  nõibiti. 

Igitigiri cõingo zakozweko nõumugambi zitangana cumi na zitatu zikaba zigizwe 

nõabantu mirongo itanu na batanu harimwo ba ntaho nikora bane kandi ba 

bakenyezi.  

Ishirwa mu ngiro ryõuwo mugambi zituma haba guhanahana rwõibidandazwa 

bizotuma hagabanuka ubukene na cane cane iryõabakenyezi nõurwaruka. 

Iyubaka ku buryo bwa kijambere bwõiyo nyiubakwa izotuma abajejwe umutekano 

ku mupaka basuzuma uruja nõuruza rwõabantu nõibintu hamwe no kurwanya 

urudandazwa rwo mu kinywabi.  

Ingaruka mbi nya mukuru zizoba zivuye ku bikorwa vyõuwo mugambi nazo ni : 

¶ Isamburwa ryõamazu , irandurwa ryõibiti nõibiterwa ; 

¶ Ivumbi mu kirere mu gihe cõici be nõirungikwa ryõimyuka mu kirere 

nõimodoka  

¶ Imyidogo ryõabasangwa mu bijanye nõukutaronswa akazi 

¶ Kutaronswa imizibukiro ku vyononekaye hamwe no gufatwa ku ngu 

kwõabakenyezi  

7.Ibijanye nõamategeko mwõitunganywa ryõibidukikije nõimibano  

Amategeko yõuburundi agizwe hanini hanini na: 

- Itegeko nomero 1/09 ryo kuwa 25 Rusama 2021 rigenga ibidukikije ;  

- Itegeko nomero 1/11 ryo wa 24 Munyonyo 2020 rijanye nõisubirwamwo 

ryõitegeko rigenga abakozi mu buriundi; 

- Itegeko nomero 1/13 ryo kuwa 9 myandagaro 2011 rigenga amashamba;  

-  Itegeko nomero 1/07 ryo kuwa 15 Mukakaro 2016 rijanye nõisubirwamwo 

ryõitegeko rigenda amashamba; 

- Itegeko nomero 1/02 ryo kuwa 26 Ntwarante 2012 rigenga amazi mu 

burundi;  

- Itegeko numero 1/13 ryo kuwa 22 Nyakanga 2016 rijanye no  gukinga , 

gukingira no guhasha amababi afatiye ku gitsina;  

- Itegeko numero 1/19 ryo kuwa 04 Myandagaro 2023 rijanye nõisubirwamwo 

ryõibwirizwa numero 1/21 ryo 15 Gitugutu 2013 rijanye nõubutare nõagataka 

mu Burundi.Ku bijanye nõIntwaro, umugambi azokorana nõabo umugambi 

werekeye , nabo akab ari nka :  

¶ Ubuyobozi bwõumugambi 
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¶ Ubushikiranganji bwõibidukikije, uburimyi nõubworozi; 

¶ Ubushikiranganji bwõabakozi nõakazi; 

¶ Ubushikiranganji bwõamazi, ubutare nõagataka; 

¶ Ubushikiranganji bujejwe amagara yõabantu no kugwanya ikiza ca 

Sida;  

¶ Ubushikiranganji bujejwe gufatana mu nda  , agateka  ka zina muntu 

nõiterambere ryõabakenyezi; 

¶ Ubushikiranganji bujejwe iyinjizwa ryõuburundi mu karere ka afrika 

yõubuseruko, urwaruka, inkino nõimico kama; 

¶ Abarongoye intwaro mu ma komine, zone no ku mitumba;  

¶ Abajejwe imipaka ku rweko rwõigipolisi nõabajejwe gutoza amakori. 

8.Ingene amahera yõimizibukiro ategekanijwe gutangwa 

Ibikorwa bijanye nõuyu mugambi bizotuma hasamburwa amazu nõirandurwa 

ryõibitegwa biri mu kibanza kizokubakamwo inyibakwa zijanye nõumugambi. 

Hategekanijwe ko abantu batakaje iki  canke kiriya bazoronswa amafaranga 

kozweko nõumeazoharurwa hisunzwe itegekeko nshikiringanji nimero 710/540/533 

ryo kuwa 24/05/2022 ryerekeye iharurwa ryõagaciro kõamatongo , ibiterwa hamwe 

nõamazu mu gihe ikibanza Leta ibonye ko gifitiye inyungu rusangi ku benegihugu. 

Twomenya ko hari imirwi itatu izokorwa ko nõumugambi ariyo: 

¶ Abantu ku giti cabo;  

¶ Imiryango ;  

¶ Ba ntaho nikora  

Twomenya kandi ko atabibanza vyo, kwimurira mwo abakozweko nõumugambi 

bizokenrwa.  

9.Ingene gutatura amatatu bitegekanijwe  

Harategekanijwe uburyo bwo gutatura amati azoba yadutse aturutse ku bikorwa 

vyõumuambi. 

Amatati ategekanijwe kwandikwa mu gitabu inyuma yaho agaca ashirwa mu mirwi 

bivanye nõinkomoko yayo. 

Umurrwi ujejwe ico gikorwa iyo ushoboye gutorerea inyishu ishimisha nyene 

kwitwara , ayo matati aca ahagarira aho ariko mu gihe inyishu umurwi utanze 

idashimishije nyene kwitwra, aca ahabwa urenganzira bwo kwitura inzeko zo 

hejuru mbere iyo hose vyanse , urwego rwõubutungane nirwo ruca rushikirwa . 

Ikiringo ntarengwa kugira inyishu itangwe nõumurwi ni iminsi itanu.  

10.Ikurikiranwa ryõishirwa mu ngiro iharurwa ryõishumbushwa ryõabakozweko 

nõibikorwa vyõumugambi 

Ikurikirina ryõishirwa mu ngiro ryõingene abakozweko nõumugambi bashumbushwa 

rikwirikirana nõumuhinga ajejwe ivyiõimibano mu mugambi . 
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Ku vyerekeye ibiharuro bizorabirwako mu gupima ko ishirwa mu ngiro 

ryõishimbushwa ryõabakozwe ko nõumugambi , twovuga nyamukuru bikurikira : 

¶ Igitigiri cõingo / abantu bakozweko nõibikorwa vyõumugambi 

¶ Uburyo bwõamafaranga bwarishwe nkõimizibukiro 

¶ Igitigiri cõabakozweko nõumugambi baronse umuzibukiro imbere 

yõisamburwa ryõamazu yabo 

¶ Igitigiri cõinyubakwa rusangi zasambuwe kandi zasubiye kubakwa 

¶ Igitigiri cõamazu yasambutse kandi yarishwe 

¶ Igitigiri cõamanama yarishijwe abantu bakozweko nõumugambi 

¶ Imfashanyo zahohwe ba ntahonikora  

¶ Igitigiri cõamatati yatorewe inyishu ishimishije.  

11. Uburyo bukenewe mwõishirwa mu ngiro ryõigitabu cõumuzibukiro 

Uburyo bukenewe mu gutanga imizibukiro bungana 402 534 787,66 FBU.  Ubwo 

buryo buri mu bice bikurikira  : 

Ibikokorwa  Agaciro mu mafaranga yõAmarundi 

Agaciro kõivyononekaye 

Amazu azosamburwa    378 181 491.66    

Ibiterwa bizoranduka  73 440  

Ibindi biterwa  1 980 356  

Ibiti  2 299 500  

YOSE (1)  382 534 787.66  

AGACIRO  

Gufasha kwimuka  20 000 000  

Uburyo bujanye no gutatura amatati  Bizokwisunga ibisanzwe bitegekanijwe 

mu nteguro yavyo ihasanzwe  

YOSE(2)  20 000 000  

YOSE HAMWE  402 534 787,66  
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I.  INTRODUCTION    

I.1. Contexte et justification du projet  
Dans le cadre de la mise en ïuvre du Plan Nationale de D®veloppement (PND) du 

Burundi 2018 -2027, le Gouvernement Burundais a pr®vu de mettre lõaccent sur le 

développement des infrastructures routières qui accompagneraient les projets 

prioritaires porteurs de croissance. Cette orientation strat®gique vise lõexploitation 

optimale des secteurs de transformation structurelle de lõ®conomie et le 

d®veloppement des infrastructures afin dõassurer la mobilit® des personnes et la 

fluidité des biens et marchandises au niveau national et sous régional par voie 

routière, Améliorer la gouvernance du secteur de transport et désenclaver les 

localités.  

 

Selon le PND 2018, sur un total de 5 211 km du réseau routier national classé, 1 

646 km sont bitumés, 160 km de la voirie urbaine ont été pavés, tous les chefs -

lieux des provinces sont reli®s par une route rev°tue tandis quõau niveau communal 

les routes et les pistes sont en terre et en mauvais état  » 

 

Ce projet est une avance de don de la Banque mondiale pour le gouvernement de la 

République du Burundi afin de financer les activités de préparation du Projet de 

Facilitation du Commerce et dõInt®gration dans la r®gion des Grands Lacs (PFCIGL). Il 

est prévu qu'une partie des ressources de cette avance soit utilisée pour financer les 

prestations d'un bureau charg® de lõ®laboration de lõ®tude technique 

pour  lõam®nagement et le bitumage de la RP108 (RN4/Gatumba-Vugizo/frontière RDC 

(8km)  ; 

Le projet refl¯te lõengagement de la Banque ¨ soutenir les gouvernements de la r®gion 

des grands lacs dans leur lutte contre la pauvret® et leur promotion dõune prosp®rit® 

partagée en ciblant les groupes les plus vulnérables des régions frontalières du 

Burundi, et de la République Démocratique du Congo (RDC).  

De par son positionnement, cette route aura un rôle primordial dans le quotidien des 

citoyens. Elle facilitera les déplacements de tous, quel que soit le moyen de transport 

utilisé (piéton, deux roues, véhicules, engins). Elle permettra le développement des 

activités économiques et sociales.  

Présentement, la route en terre est dans un état de dégradation très poussée. Cela 

inquiète les usagers en toute période et surtout en période de pluies. Les difficultés sont 

énormes pour rouler sur cette route  : inondation par les eaux de débordements du lac 

Tanganyika et la rivière de Rusizi, nids -de-poule, dommages aux véhicules et autres 

moyens de transport, embourbement ; entrainant ainsi des difficultés de mobilité entre 

les localit®s et affectant ainsi lõ®conomie locale et les ®changes transfronti¯res.  

Cõest dans ce cadre que lõ®tude de cette section de route commandit®e par lõUCP du 

PFCIGL est confi®e au bureau dõing®nierie ôõMauritanian Consulting Groupõõ(MCG). 

LõEIES du projet est r®alis®e en conformit® avec la r®glementation burundaise et les 

nouvelles normes de la Banque Mondiale (BM).  
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I.2. Objectifs du PAR   
Lõobjectif g®n®ral de ce PAR est de garantir une r®installation ®quitable et efficace 

des personnes affectées par le projet, afin de préserver ou améliorer leur niveau de 

vie et leurs moyens de subsistance, tout en respectant les exigences réglementaires 

nationales et internationales (notamment la NES n°5 de la Banque mondiale).  

Les objectifs spécifiques sont :  

- Minimiser, dans la mesure du possible, la réinstallation involontaire en 

prenant les décisions idoines pour minimiser la démolition des 

constructions et de destructions des arbres et cultures  ; 

- Garantir que les personnes affectées soient consultées et puissent activement 

contribuer ¨ chaque ®tape essentielle du processus dõ®laboration et de mise 

en ïuvre des mesures de r®installation involontaire et de compensation ; 

- Sõassurer que les indemnisations soient d®termin®es en rapport avec les 

impacts subis, afin de v®rifier quõaucune personne affect®e par le projet ne 

soit pénalisée de façon disproportionnée ;  

- Sõassurer que les personnes identifi®es comme ®tant vuln®rables, soient 

assist®es dans leurs efforts pour am®liorer leurs moyens dõexistence et leur 

niveau de vie, ou du moins de les r®tablir, ¨ leur niveau dõavant le 

d®placement ou ¨ celui dõavant la mise en ïuvre du projet, selon le cas le 

plus avantageux pour elles ;  

- Sõassurer que les activit®s de r®installation involontaire et de compensation 

soient conçues et exécutées en tant que programme de développement 

durable, fournissant suffisamment de ressources dõinvestissement pour que 

les Personnes Affect®es par le Projet (PAP) aient lõopportunit® dõen partager 

les bénéfices  ; 

- Suivre et évaluer les conditions de vie et les moyens de subsistance des PAP 

après leur déplacement et leur apporter un soutien supplémentaire si 

nécessaire ; etc.  

I.3. Démarche Méthodologique  
Pour proc®der ¨ lõ®laboration du pr®sent PAR, il a ®t® adopt® une d®marche 

méthodologique basée sur plusieurs approches complémentaires  :  

- Entretien avec la  coordination chargée de la gestion du projet  et revue 

documentaire  ;  

- Rencontres et informations avec les autorités administratives de la zone de 

Gatumba concernées par le projet ; 

- Visite de terrain (reconnaissance du trac®, appr®ciation de la zone dõinfluence 

des travaux et prise de repères , consultations des populations impactées ). 

Il est important de rappeler que le projet sera implanté dans une zone rurale 

et que les travaux vont être réalisés sur une piste existante qui relie 

Gatumba et Vugizo .   

En dehors de lõaccessibilit® difficile de la piste et des al®as climatiques (intensit® et 

fréquence des pluies, pistes accidentée ), il nõy a pas eu de contraintes majeures 
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li®es aux activit®s de la r®alisation du PAR. Les populations concern®es par lõ®tude 

ont ®t® inform®es ¨ lõavance sur lõarriv®e de lõ®quipe du consultant et ont facilit® et 

adhéré à la réalisation des activités sur le terrain.  
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II.  LOCALISATION ET DESCRIPTION DU SOUS PROJET  

II.1. Lo calisation du projet   
La route provinciale RP108 Gatumba -Vugizo/fronti¯re RDC longue dõenviron 8km 

est localis®e dans la commune de Mutimbuzi, province Bujumbura, ¨ lõOuest du 

Burundi. Elle prend son origine à la jonction avec la RN4 et se termine à la frontière 

de la RDC. La carte de localisation est donnée ci -après.  

Les principales agglomérations traversées par la route sont : Muyange II (Gatumba 

Centre), Warubondo et Vugizo.  

II.2. Description du projet et de sa zone dõinfluence  
La route en ®tude est la route provinciale RP108 compos®e dõune chauss®e 

bidirectionnelle de 7,00 m et 2,00m dõaccotement en rase campagne. En travers®e 

urbaine sur les 3 premiers kilomètres, un trottoir de 2,00 m est prévu de part et 

dõautre.  

Les vitesses de référence préconisées pour l'aménagement de la route sont :  

- 80 km/h : en rase campagne ;  

- 50 km/h : dans les traversées des agglomérations et dans les sections de la 

route où les caractéristiques géométriques les plus contraignantes sont 

rencontrées.  

La durée de vie prise en compte dans le dimensionnement de la chaussée est de 15 

ans.  

Les règles de dimensionnement du tracé en plan et du profil en long visent à 

assurer des conditions de confort homogènes adaptées à la catégorie de route, et à 

garantir de bonnes conditions de sécurité. Ces objectifs de confort et de sécurité se 

traduisent essentiellement par les caractéristiques géométriques minimales à 

respecter et par des principes dõencha´nement des ®l®ments du trac® et des 

conditions de visibilité.  

II.2.1.  Conception plane  

Les rayons minima utilis®s dans les zones de contraintes restent pour lõessentiel 

dans les normes acceptables (240 m) de rayon minimal pour la vitesse de référence 

de 80 km/h. Les sections où sont utilisés les rayons minimums en plan inférieurs 

au rayon minimum absolu (240 m) pour une vitesse de référence de 80 km/h sont 

données dans le tableau ci -dessous :  

Tableau 1 : Sections des plus petits rayons en plan utilisés  
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A lõapproche de ces courbes, la vitesse sera limit®e ¨ 50 km/h. 

La travers®e de lõagglom®ration urbaine Muyange II (Gatumba) a ®t® trait®e sur 1,3 

km comme suit :  

- Chaussée : 7,00 m  

- Accotements : 2x2,00 m  

- Trottoirs : 2x2,00 m  

Les arrêts bus ont été matérialisés dans les agglomérations urbaines de Muyange II 

(Gatumba), Warubondo et Vugizo pour permettre le stationnement des usagers.  

La Bande dõArr°t dõUrgence (BAU), est une zone am®nag®e de tout obstacle pour 

permettre aux v®hicules en difficult® de sõarr°ter sur le bord droit des voies en 

attendant les secours, dans notre route dõ®tude. Elles sont utilis®es dans les cas 

suivants :  

- A cause dõune panne, le conducteur nõest plus ¨ mesure de rouler jusquõ¨ la 

prochaine sortie ou prochain parking ;  

- Des sérieuses raisons médicales empêchant au conducteur de continuer ;  

- Elle sert éventuellement pour effectuer les réparations légères ;  

- Elle est utile pour faciliter le d®gagement des voitures en cas dõaccident  

La largeur de la bande dõarr°t est prise ®gale ¨ 3.00 m¯tres : elle sera d®limit®e des 

voies de circulation par une ligne blanche discontinue faite de traits de 39 m de 

long, espac®e de 13 m les uns des autres. Il est pr®vu une bande dõarr°t dõurgence ¨ 

mi -distance du tracé, soit au PK4+000.  

Les carrefours à aménager sur l'itinéraire sont généralement des accès secondaires, 

qui seront aménagés en carrefours en "T", en "Y" ou en "X" en assurant les 

conditions g®om®triques de giration (rayon dõentr®e 15 ¨ 20m et rayon de sortie 15 

à 25m), ce sont les carrefours Type.3.  

Pour les accès un peu importants, des ilots séparateurs et voies de stockage pour la 

protection des mouvements "Tourne à Gauche" de la voie principale sont à prévoir, 

ce sont les carrefours Type 2.  

Pour les accès les plus importants, des Giratoires Type 1 seront prévus. Un 

carrefour en T sera pr®vu ¨ lõintersection avec la RN4. 
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II.2.2.  Conception longitudinale  

Les principes généraux de la conception longitudinale issus des recommandations 

de lõARP utilis®s pour le trac® g®om®trique de la route sont: la conformit® aux 

standards normaux des rayons en angle rentrant ou en angle saillant en fonction 

des valeurs indiquées pour la vitesse de référence adoptée pour chaque section, 

toutefois, les valeurs minimales sont à éviter sauf contraintes particulières ; les 

déclivités du profil en long ne doivent pas dépassées la valeur limite indiquée par la 

vitesse de r®f®rence ; lõ®cr°tement des bosses afin dõam®liorer les conditions de 

visibilité notamment au niveau des sommets en angle saillant ; le rehaussement du 

profil en long dans les passages en zones inondables afin de mettre la plateforme 

hors dõeau ; le rehaussement du profil en long au droit des ouvrages hydrauliques 

de mani¯re ¨ permettre leur calage correct par rapport aux "fil dõeau" naturels des 

®coulements ; lõam®lioration du profil en long ¨ lõapproche des ouvrages dõart afin de 

tenir compte des hauteurs n®cessaires pour lõouvrage (Remous + PHE + Tirant dõair 

+ Structure) ; lõam®lioration du profil en long au niveau des zones plates afin 

dõassurer une pente minimale de 0,5% permettant lõ®coulement des eaux dans les 

ouvrages longitudinaux ; la bonne coordination du tracé en plan et du profil en long 

(en tenant compte ®galement de l'implantation des points d'®changes) ; lõadoption 

dõune pente minimale de 0.2% pour ®viter une stagnation des eaux sur la chauss®e 

; Dans les travers®es dõagglom®rations, adopter une ligne rouge plus basse afin de 

ne pas créer de problèmes de seuils.  

 

II.2.3. Profils en travers types  

Les profils en travers types sont adaptés en fonction des emprises disponibles, des 

contraintes de trafic, de sécurité routière et des conditions du drainage longitudinal 

de la route. En vue dõassurer une bonne imperm®abilisation du corps de chauss®e, 

condition primordiale pour sa conservation en bon état, surtout dans une zone 

caractérisée par une pluviométrie assez importante, il a été prévu de revêtir les 

accotements de la route par un enduit monocouche en rase campagne et en enduit 

superficiel bicouche dans les traversées des agglomérations. Les plans détaillés des 

sections types sont présentés dans le cahier de dessins des profils en travers types.  

 

Voici le profil en travers courant en rase campagne (remblai)  : 

- Vitesse de base - Largeur de la chaussée revêtue  ; 

- Largeur des accotements : 80 km/h : 7,00 m : (2 x 2,0 m)  ; 

- Devers de la plateforme de chaussée (10 m) : 2,5 %  ; 

- Devers des accotements - Pente des Talus en Remblai : 4,0 % : 3/2 (l/h)  ; 

- Protection des talus en enherbement dans les zones hors inondation et en 

perr®s ma­onn®s dans les zones dõinondation ; 

- Fossé en maçonnerie de moellons : PT2 (b = 0,60 x H = 0,60, m=1/2) pour les 

zones destin®es ¨ collecter de d®bits dõeau importants vers des divergents, ou 

PT3 (b = 0,80 x H = 0,80, m=1/2) lorsque le débit dépasse la capacité de 

drainage du PT2.  
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Figure 1 : Profil en travers courant en rase campagne (PT1)  

 
Le Profil dans les zones de faible portance du sol support  : La construction du 

remblai dans les zones compressibles se feront selon le mode dõex®cution suivant :  

- Purge de matériaux compressibles sur une profondeur moyenne donnée par 

les sondages géotechniques ;  

-  Couche dõenrochement de substitution de classe 0/300 sur du g®otextile, 

suivi de 10cm de couche de sable (si nécessaire pour protection du géotextile 

en phase travaux), arrêté à 0.4cm au -dessus du niveau des eaux ;  

- Continuation des travaux de remblaiement et de couches de chaussée ;  

- Mise en place dõune couche anti-contaminant de 20cm dõ®paisseur entre 

lõenrochement et le corps de remblai ou chauss®e. 

 
Figure 2 : Profil en travers en zone de purge (PT2)  

 
 

Profil types dans les travers®es dõagglom®rations urbaines (PT3) 
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Le profil type dans les travers®es dõagglom®rations urbaines est :  

- Vitesse de base  ; 

- Largeur de la chaussée revêtue  ; 

- Accotements : 50 km/h : 7,00 m : 2 x 2,0 m  ; 

- Devers de la plateforme de chaussée (10 m) : 2,5 %  ; 

- Devers des accotements : 4,0 % - Deux fils dõeau CS2/T2 de 0.40 m 

collectant les eaux de la plate -forme vers les fossés à travers des saignées ;  

- Deux fossés latéraux en maçonnerie de moellons (B =1,00 x H = 1,00), 

destinés à collecter les eaux de la plate -forme et des zones attenantes ;  

- Deux trottoirs en enduit bicouche de largeur 2,0 m chacun  

 
Figure 3 : Profil types dans les travers®es dõagglom®rations urbaines (PT3) 

 
 

Le profil types de protection de lõagglom®rations de Vugizo est :  

- Vitesse de base - Largeur de la chaussée revêtue - Largeur de la crête du 

remblai  ; 

- Largeur des accotements : 50 km/h : 7,00 m : 11,00 m : (2 x 2,0 m)  ; 

- Devers de la plateforme de chaussée (10 m) : 2,5 %  ; 

- Devers des accotements - Pente des talus remblai amont  ; 

- Pente des talus remblai aval : 4,0 % : 2.5/1 (l/h) : 2.0/1 (l/h)  ; 

- Protection des talus en enrochement de blocométrie 300/450 mm  ; 

- Des écrans anti -renard seront prévus en fondation  
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Figure 4 : Profil types digue -route de protection de Vugizo (PT4  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II.2. 4. Dispositifs  de protection des talus contre l'érosion  

La protection des talus de grande hauteur sera réalisée par des perrés secs. Dans 

les zones dõinondation, ces protections seront des perr®s ma­onn®s avec des 

descentes dõeau r®guli¯rement espac®s. 

 

II.2. 5. Am®nagement de carrefours et rampes dõacc¯s 

Lõam®nagement dõun carrefour en T est pr®vu ¨ lõintersection avec la RN4. Les 

amorces des pistes à véhicules seront aménagées avec la même structure que celle 

de la route principale jusquõau panneau de signalisation STOP. 

 

II.3. Zone dõinfluence du projet  
Le p®rim¯tre dõ®tude correspond ¨ la zone g®ographique susceptible dõ°tre affect®e 

de manière directe ou indirecte par le projet. Il varie fortement selon la taille et la 

nature du projet. Cette zone doit être adaptée aux différentes phases du projet. Elle 

doit inclure les composantes directement impactées par les travaux de réalisation 

du projet, mais aussi celles susceptibles d'être affectés par les impacts indirects, et 

à plus grande portée, du projet.  

Ainsi, pour tenir compte de l'ensemble des éléments du milieu et de la portée des 

impacts ressentis, la zone de projet pourra °tre divis®e en deux zones dõinfluence : 

Une zone d'influence élargie couvrant la zone de Gatumba et ses environs  

La zone élargie comprend également les écosystèmes forestiers et faunique et 

éventuellement des sites de carrières pour les besoins en matériaux de 

construction.  

Le Parc National de la Rusizi (PNR) est situé dans cette zone répartie en deux 

secteurs  :  

- (i) le secteur de « palmeraie » dont la végétation est principalement constituée 

de formations à Hyphaenae petersiana, à fort intérêt patrimonial  
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- (ii) le secteur du ç delta ç autour de lõembouchure de la Rusizi est compos® 

dõune v®g®tation diversifi®e, on peut citer entre autres : de bosquets 

x®rophiles, de la steppe ¨ Bulbine abyssinica, lõAcacia polyacantha, le 

Phragmites mauritianus (amatete ou amarenga) ...  

Le PNR est un dernier refuge pour la faune dans la plaine de la Rusizi. En effet, il 

abrite une grande diversité faunique. La faune mammifère comprend 19 espèces 

dont lõHippopotame, reconnu tr¯s agressif dans la zone du projet.  

Le parc accueille de nombreux oiseaux migrateurs et sédentaires. Il abrite une 

avifaune assez spécifique avec des oiseaux caractéristiques comme 

Cycladusaarquata et Cypsiurusparvus. Cõest un lieu de passage, de repos et 

d'hibernation pour les oiseaux migrateurs intra -africains.  

Le lac Tanganyika est r®put® pour °tre un important refuge dõesp¯ces end®miques. 

Il regorge une grande la diversité biologique.  Les pays riverains du lac se sont 

engag®s dans la mise en ïuvre par la signature et la ratification dõune Convention 

sur la gestion durable du Lac. Sa mission principale est dõassurer la protection et la 

conservation de la diversit® biologique et lõutilisation durable des ressources 

naturelles du lac Tanganyika et son bassin sur base dõune gestion int®gr®e et la 

coopération entre les états contractants.  

Une zone restreinte couvrant lõemprise potentielle des am®nagements de la 

route dans laquelle les travaux seront réalisés et son voisinage immédiat.  

Les enjeux environnementaux et sociaux port®s sur lõam®nagement de la route 

peuvent être gérés ou contrôlés avec des efforts appropriés du fait de sa longueur et 

des composantes susceptibles dõ°tre impact®s.  

Les principaux enjeux environnementaux identifiés sont  : (i) la destruction de la 

v®g®tation existante pour un d®gagement suffisant de lõemprise de la route et le 

braconnage ou collision avec la faune sauvage. Lõõexposition des sols ¨ lõ®rosion 

hydrique qui pourrait être due aux mouvements des engins et véhicules durant la 

phase des travaux, dans un milieu qui connait de forte pluie pouvant durer jusquõ¨ 

10 mois.  

Les enjeux sociaux identifiés dans la zone restreinte du projet sont liés à la 

démolition des habitations de standings variés, à la démolition des boutiques, 

d®placement et risque dõatteinte aux r®seaux de concessionnaires situ®s dans ou ¨ 

proximit® de lõemprise de la route, la destruction des cultures et des arbres situ®s 

dans lõemprise de la route.  

La zone dõinfluence correspond ¨ la carte pr®sent®e ci-après qui permet de 

visualiser les milieux naturels.  
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Figure  5 : Carte de localisation du tronçon de route en étude  
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II.4. Etat des lieux de la piste en terre  
La route Gatumba -Vugizo est actuellement en terre présentant de nombreuses 

dégradations qui ont des conséquences tangibles du point de vue socio -économique 

: difficulté de mobilité des personnes entre les localités, difficultés de mobilité vers 

les centres de sant®, les ®coles, les h¹pitaux, difficult®s dõ®coulement des produits 

agricoles et difficult®s dõ®changes transfrontali¯res des biens et de services.  

En résumé, cette piste en terre ne facilite pas les mouvements des personnes et des 

biens, parce tout au long de celle -ci, il arrive quõelle soit coup®e par les formes de 

dégradations (par des bourbiers, des nids -de-poule, des tôles ondulées), les 

inondations actuellement fréquentes  en raison de la montée des eaux du lac 

Tanganyika et celles de la rivière Rusizi  ; ce qui rend la  praticabilité de la route très 

difficile ¨ certaines p®riodes de lõann®e, surtout pendant la saison pluvieuse,  qui 

peut durer plusieurs mois.  

Les photos ci -dessous illustrent lõ®tat de d®gradation de la route. 

Photo 1, 2 et 3 : Etat de la piste en terre Gatumba -Vugizo  
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MCG , Mars 2024  
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III.  CARACTERISTIQUES SOCIOECONOMIQUES DES 

LOCALITES   

III.1. Rappel sur lõ®tat d®mographique et socio-culturel de la zone  

III.1.1.  Situation démographique  
La commune Mutimbuzi est lõune des communes de Bujumbura rural. Elle poss¯de 

quatre zones, à savoir Rubirizi, Maramvya, Rukaramu et Gatumba dans laquelle se 

trouve la route en projet. D'après le recensement de 2008, la population était estimée à 

69 925 habitants sur une superficie de 18 115 hectares. Selon l'annuaire statistique du 

Burundi de 2021 publiée par INSBU, cette population est passé de 86 189 habitants en 

2015, à 108 554 en 2021.  

Entre 2008 et 2021, la population est passée de 69 925 à 108 554 habitants, soit une 

augmentation de 38 629 habitants en 13 ans  :  

 

- De 2008 à 2015, la population est passée de 69 925 à 86 189 habitants, soit une 

augmentation de 16 264 habitants en 7 ans.  

- De 2015 à 2021, elle est passée de 86 189 à 108 554 habitants, soit une 

augmentation de 22 365 habitants en 6 ans.  

 

Cela montre une croissance démographique soutenue.  

 

La superficie étant de 18 115 hectares (soit 181,15 km²), la densité évolue ainsi :  

- 2008 : 69 925 habitants / 181,15 kmİ å 386 habitants/kmİ 

- 2015 : 86 189 habitants / 181,15 kmİ å 476 habitants/kmİ 

- 2021 : 108 554 habitants / 181,15 kmİ å 599 habitants/kmİ 

 

La densité a donc fortement augmenté, passant de 386 hab/km² en 2008 à 599 

hab/kmİ en 2021, soit une hausse dõenviron 55 % sur cette p®riode. 

 

III.1.2. Types dõhabitation  

On trouve dans la zone du projet, plus précisément à Gatumba des habitations 

décentes, et des habitations en standing moyen construites en matériaux durables 

(briques, ciments, tôles). Dans les autres localités les habitats dans sont de types 

traditionnels construite en matériaux locaux  :  les maisons sont la plupart 

construites en briques cuites avec du banco.   

Lõoccupation du logement dans la zone dõ®tude montre quõune forte majorit® de 

ménages ruraux de la zone du projet sont propriétaires de leur habitation. Le fait de 

posséder sa maison est une charge en moins pour les ménages et constitue un 

indicateur dõenracinement foncier et de stabilit® de m®nages. 

Les inondations dues à la remontée des eaux du lac de Tanganyika et de la rivière 

de Rusizi envahissement les rues et lieux dõhabitation ¨ Gatumba et ¨ Vugizo.  
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Il ressort du constat de nos mission de terrain que la démolition de certaines 

constructions peut °tre minimis® o½ ®viter malgr® quõils soient ®valu®s et soient 

situ®s dans lõemprise des 40 m d®di®s aux travaux.  

Les photos suivantes illustrent des exemples dõhabitats impact®s dans la zone du 

projet.  

Photo 2  : Habitation à Gatumba  

MCG, Mars 2024  

Photo 3 : Habitation à Vugizo  

 
MCG, Avril 2023  
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III.2. Activités économiques  

III.2.1. Agriculture  

La principale activité des populations est agriculture de par les volumes de temps et 

de travail qui lui sont dévolus et son apport économique. Les activités agricoles qui 

par ailleurs sõ®talent sur presque toute lõann®e comportent particuli¯rement 

lõagriculture vivri¯re. Cette agriculture vivri¯re se d®roule dans le cadre des champs 

familiaux de taille modeste et est menée conjointement par les hommes et les 

femmes. Elle est essentiellement orientée vers la subsistance et ses principales 

productions sont le manioc, la banane plantain, la banane douces, le maïs, le 

citronnier, lõoranger, la patate, le palmier, lõeucalyptus é et des l®gumes (le haricot, 

le concombre, lõaubergine, la tomate). Il sõagit dõune agriculture extensive marqu®e 

par lõutilisation dõun outillage rudimentaire et les cultures en association.  

Aux phases de cultures sur une parcelle succèdent des périodes de jachère plus ou 

moins longues. Cette agriculture est largement orient®e vers lõautoconsommation. 

Mais, une partie de la production est vendue sur place aux abords de la routes ou 

dans les agglom®rations é  

A c¹t® de lõagriculture vivri¯re, il existe la culture des fruitiers. Les plus importants 

sont lõavocatier, le papayer et lõananas. Ces fruitiers constituent surtout un appoint 

alimentaire pour les ménages producteurs, mais, occasionnellement une partie des 

fruits est vendue. Les productions des cultures fruitières sont malheureusement 

très modestes.  

Les principaux probl¯mes de cette agriculture sont lõinsuffisance de lõencadrement 

agricole, le caract¯re archaµque de lõoutillage agricole, les difficult®s de transport, 

lõinsuffisance des d®bouch®s, les fluctuations des prix de vente des produits de 

rente, la destruction des plantes par les animaux sauvages, les maladies des 

plantes.  

 

Dans le cadre de lõam®nagement de la RP 108, les cultures et arbres seront d®truits 

pour la lib®ration de lõemprise. Des indemnisations sont pr®vues pour les 

exploitants propriétaires des cultures comme mesures de compensation aux pertes 

subies.  

 

III.2.2. Lõ®levage et la p°che 

Lõ®levage est lõactivit® secondaire pratiqu®e dans la zone avec un grand nombre de 

t°te de vaches. On y rencontre ®galement ®levage de porcins, dõovins, de caprins, de 

canards et de poules.  

 

La vente des produits de lõ®levage (animaux, viande, lait, ïufs, etc.) permet de 

g®n®rer des liquidit®s mon®taires. Dans la zone dõ®tude, les animaux sont dõailleurs 

souvent consid®r®s comme une forme dõ®pargne qui peut °tre mobilis®e en p®riode 

de soudure.  

 

Lõ®levage des bovins est tr¯s d®velopp® dans la zone mais reste pour la plupart 

lõapanage des hommes riches qui d®tiennent un nombre important de t°tes de 



34 

 

vaches en raison de son exigence en soins vétérinaires, à la commercialisation et la 

transformation du lait en milieu rural et urbain reposant sur des pratiques qui 

respectent les normes sanitaires exig®es par lõEtat.  

 
Photo 4 : Troupeau de vaches empruntant la piste Gatumba -Vugiso  

MCG, 30 mars 2024.  

III.2.3. La pêche  

La p°che est lõune des activit®s importantes dans la zone dõ®tude en raison de 

lõexistence de la rivi¯re Rusizi/Ruzizi et du lac Tanganyika.  

Cependant, les p°cheurs locaux sont confront®s aux contraintes dõordre financi¯re 

qui ne permettent pas dõacqu®rir des ®quipements de p°ches ont le co¾t est jug® 

élevé.  Cette activité quotidienne est la particularité des hommes car elle demande 

beaucoup de force et dõendurance pour ramer, rester longtemps dans lõeau, toute 

nuit parfois, tirer le filet é 

 

III.2.4. Le commerce  

Les échanges commerciaux entre le Burundi et le Congo sont dynamiques et 

constituent un mod¯le dõint®gration r®gionale sur la n®cessit® de cr®er un destin 

commun entre les deux pays, qui contribuent indiscutablement aux économies 

nationales et par ricochet à de milliers des ménages. La facilitation des échanges 

entre les deux pays se concrétise à travers la libre circulation des biens et des 

personnes par la r®alisation des projets notamment, lõam®nagement des routes et la 

modernisation des infrastructures au niveau des frontières.  

 

Le commerce dans la zone comporte entre autres, les volets suivants :  

- La contribution du petit commerce transfrontalier est de plus en plus 

remarquable et constitue un facteur socio -économique important. Il 

contribue aux revenus des population, améliore les conditions de vie et crée 
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des emplois, y compris pour certaines catégories de population marginalisées 

ou défavorisées. Ce type de commerce transfrontalier fait intervenir surtout 

les femmes. Cependant, elles sont victimes fréquemment des violences liées 

au genre.  

- Ces ®changes transfrontaliers concernent, les produits de lõagriculture et de 

lõ®levage, les produits de p°che, les produits industriels (bi¯res malt, Amstel, 

Primusé, les eaux min®rales, les savons et d®tergents, et autres boissons 

alcoolis®esé). Ils constituent par cons®quent un facteur essentiel pour la 

sécurité alimentaire. Ils jouent donc à de multiples égards un rôle crucial 

pour la prospérité et la réduction de la pauvreté.  

 

Cependant, le petit commerce transfrontalier est informel. Cette informalité reste 

une v®ritable pr®occupation pour les Etats dans ce sens quõil est difficile de capter 

la valeur réelle des flux de toutes les marchandises qui traversent les frontières. Les 

petits commerçants ne sont pas généralement enregistrés et évitent de déclarer 

leurs produits à cause des procédures qui sont souvent lourdes et complexes.  

 

Les moyens de transport utilisés majoritairement sont les motocyclettes/vélos ; (2)  

les v®hicules ; transport sur la t°te é 

III.3. Caractéristiques démographiques et socioéconomiques des (PAP)  
Les enquêtes socioéconomiques réalisées par le consultant sur des Personnes 

Affectées par le Projet revêtent une importance particulière dans le processus de 

développement d u  plan de réinstallation. Elles ont permis  dõ®tablir une ligne de 

référence qui  a servi de base ¨ lõ®valuation du Plan de r®installation. Elles ont pour 

objet :  

- Dõ®tablir de fa­on exhaustive la liste des personnes affect®es ; 

- De catégoriser les personnes affectées afin de rechercher les mesures 

de compensations appropriées adaptées à chaque catégorie  ; 

- Dõidentifier les groupes vuln®rables et de formuler les actions 

dõaccompagnement et dõassistance sp®cifiques n®cessaires en leur 

endroit ;  

- De faire un recensement des biens, des infrastructures et impactées 

dans les emprises du projet ;  

- Dõ®tudier les activit®s de production des personnes affect®es ;  

- De mener lõenqu°te sur le r®gime foncier et autres interactions sociales 

au sein des populations affectées.  

- Répartition et appartenance territoriale des PAP  

Le nombre de m®nages et personnes affect®s dans lõemprise de la route est pr®sent® 

dans le tableau ci -après.  
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Tableau 2 : Répartition des ménages et PAP  

Colline  Nombre de ménages affectés  Nombre de personnes affectées  

Gaharawe  09  74  

Warubondo  02  18  

Vugizo  09  81  

TOTAL  20  173  

Source  : enquête socio -économique du PAR, MCG 2024  

Le tableau montre que le nombre total de m®nages affect®s dans lõemprise du projet 

est 20 ménages composés de 173 personnes.  

III.3.1. Répartition des personnes enquêtées par sexe  
Le tableau suivant révèle que les enquêtes socioéconomiques ont porté sur 20 chefs 

de m®nages. Sur lõeffectif des Chefs de m®nages affect®s, 10 personnes sont de sexe 

masculin soit 50 % et 10 sont de sexe féminin soit 50 %.  

Tableau 3 : Répartition des chefs de ménage par sexe  

Sexe  Nombre  Fréquence (%)  

Homme  10  50  

Femme  10  50  

Total  20  100  
Source  : enquête socio -économique du PAR, MCG 2024  

III.3.2. R®partition des Chefs de m®nage par tranche dõ©ge 

La r®partition des chefs de m®nage par groupe dõ©ge sur lõensemble du tron­on 

routier est renseignée au tableau suivant.  

Tableau 4 : R®partition des CM par tranche dõ©ge 

Tranche dõ©ge  Effectif  Fréquence (%)  

20 à 39  11  55  

40 à 59  06  30  

60 et Plus  03  15  

Total  20  100  
Source  : enquête socio -économique du PAR, MCG 2024  

Il ressort de ce tableau que les chefs de ménages sont constitués en majorité de 

personnes dont les âges sont compris entre 20 et 39 ans, représentant 55 %. Les 

personnes dont les âges sont compris entre 40 et 59 ans représentent 30 %. Les CM 

dont les âges dépassent 60 ans représentent 15 %.  Cela permet de conclure que la 

majorit® des CM nõa pas encore atteint le troisi¯me ©ge, donc encore actif.  

III.3.3. Situation de handicap et/ou maladie chronique chez les ménages 

enquêtés  

La situation de handicap chez les personnes affectées par le projet demeure assez 

limitée. Elle est prise en compte lors des enquêtes de terrain pour permettre 

dõidentifier les personnes pouvant °tre consid®r®es comme vuln®rables et qui 

b®n®ficieront dõun traitement sp®cifique. Parmi les personnes affect®es identifi®es, 

01 seule souffrent dõun handicap. Par ailleurs, sont consid®r®s vuln®rables, les 

cheffes de ménages (femmes) âgées de plus de 50 ans et les chefs de ménages 

(hommes) ©g®s de plus de 60 ans.  Une faveur dõ©ge est accord®e aux femmes 

cheffes de ménage dans le cadre de cette réinstallation parce quõil a été constaté 



37 

 

quõelles sont plus vuln®rables que les hommes en raison du poids de la charge 

familiale et ont moins de ressources.  

Le tableau suivant illustre la situation de handicap dans les ménages impactés.  

Tableau 5 : Situation de handicap dans les ménages impactés  

Colline  Homme  Code  Femme  Code  

Gaharawe  00  00  00   

Warubondo  01  RP 108 014  00   

Vugizo  01  RP 108 020  02  RP 108 016  

SOUS TOTAL              02               02  

TOTAL  04  

Source  : enquête socio -économique du PAR, MCG 2024  

Ces deux personnes en situation de handicap  vivent dans le même ménage.  

III.3.4. Caractéristiques et critères de vulnérabilité des PAP  

Les personnes vulnérables sont celles qui risquent de devenir plus vulnérables du 

fait du d®placement ou de lõimpact social du projet sur les biens ou leur source de 

revenu. Les enquêtes socioéconomiques au sein des ménages impactés ont identifié 

les catégories de personnes qui peuvent être qualifiées de vulnérables :  

- Les femmes âgées de plus de 50 ans, cheffes de famille ;  

- Les hommes âgés de plus de 60 ans, chefs de famille ;  

- Les personnes malades, particulièrement les personnes atteintes de 

maladies chroniques ou incurables (insuffisance rénale, diabète, AVC 

é) ; Les personnes ©g®es sans soutien ;  

- Les personnes vivant avec un handicap quelconque ;  

Comme soulign® pr®c®demment, parmi la population concern®e par lõexpropriation, 

il a été recensé 04 personnes vulnérables réparties en une (01) femme paralysée, 

une (1) femme cheffe de ménage âgée de plus de 50 ans et deux (2) hommes âgés de 

plus de 60 ans.   

D¯s le d®marrage de la mise ïuvre du PAR, les personnes vuln®rables feront lõobjet 

dõune attention et dõun traitement particulier. Les experts du projet PFCIGL 

vielleront  à assurer :  

- De façon claire une identification de ces personnes vulnérables ;  

- Un service de proximité pour la constitution des dossiers 

dõindemnisation/compensation ;  

- Les facilit®s pour b®n®ficier de lõaide pr®vue pour les PAP vuln®rables ;  

- Un accompagnement social pour la réinstallation.  

III.4 . Description des impacts socio -économiques  

III.4.1. Besoins fonciers du projet  

Lõemprise n®cessaire au besoin du sous-projet est celle comprise dans la bande de 

40 m de largeur soit 2 0 m de part et dõautre de lõaxe. Il est à noter que cet espace 
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est class® au domaine public routier national. Aucun titre de propri®t® nõa ®t® 

identifié sur le terrain au cours du recensement des biens mis en cause.  

III.4.2. Impacts négatifs  
Les travaux dõam®nagement de la route RP 108  vont entraîner des impacts sociaux 

n®gatifs en termes de perte de biens et dõactifs, notamment les constructions, les 

arbres, perte de revenus. Dõune mani¯re g®n®rale, les impacts qui seront not®s dans 

le cadre du projet sont :  

- La démolition de 20 constructions (habitations, boutiques, )  

- La destruction de cultures sõ®tendant sur 2300 mİ, incluant 48 pieds de 

cultures pérennes et 73 pieds de cultures forestières et agroforestières  ;  

- Les cultures annuelles concernées couvrent une superficie de 3,96 ares, sans 

perte définitive de terres agricoles  ; 

- 7 boutiques/restaurants ;  

- 6 infrastructures publiques situ®es dans lõemprise de la route,  

Ces impacts toucheront un total de 20 ménages, représentant 173 personnes, dont 

4 sont consid®r®es vuln®rables (une femme souffrant dõun handicap physique, une 

femme de plus de 50 ans et deux hommes de plus de 60 ans).  

III.4.2. Impacts positifs  
Le sous -projet dõam®nagement de la RP 108  aura aussi des impacts positifs. Parmi 

ces impacts, on peut retenir :  

- La facilitation de la circulation et la réduction de pertes de temps pour les 

usagers  ;  

- Lõam®lioration du confort de circulation et r®duction des co¾ts de 

consommation du carburant ;  

- La facilitation des évacuations sanitaires ;  

- La dynamisation des ®changes commerciaux dans la zone dõinfluence du 

sous projet  ;  

- La stimulation des activités socio -économiques (agriculture, élevage, 

commerce, artisanat, etc.) de la zone du sous projet contribuant ainsi à une 

réduction de la pauvreté ;  

- Le développement des activités génératrices de revenus des femmes et 

réduction de la pauvreté entraînant une amélioration de leurs conditions de 

vie des populations,  

- La cr®ation dõemplois due au recrutement de la main dõïuvre pour la 

conception et la réalisation des travaux.  

Dõautres impacts positifs dõordre ®conomiques majeurs durant la phase chantier 

se rapportent ¨ lõinvestissement inject® dans l'®conomie locale profitant ¨ des 

entreprises de sous -traitance, et notamment celles qui exercent dans les 

secteurs des travaux publics et des services connexes (terrassements, 

fournitures et amenée de matériaux mais également la réduction des dommages 

sur le dispositif mécanique des  automobiles causés  par les formes de 

dégradations de la route non aménagée qui réduisait la durée de vie des 

automobiles.  
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Par ailleurs certains risques peuvent être liés à la réinstallation tel que  Les 

situations où une personne en position de pouvoir profite de la vulnérabilité 

dõune PAP pour obtenir des faveurs sexuelles, souvent en ®change dõavantages. 
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IV. CADRE REGLEMENTAIRE ET RESPONSABILITES  

INSTITUTIONNELLES    
La protection et le droit à la propriété privée est prévu par la constitution de la 

République du Burundi de 2018 qui la garantie. En effet, en son article 36, la 

constitution stipule que « toute personne a droit à la propriété. Nul ne peut être privé 

de sa propri®t® que pour cause dõutilit® publique, dans les cas et de la mani¯re ®tablis 

par la loi et moyennant une juste et pr®alable indemnit® ou en ex®cution dõune 

décision judiciaire coulée en force de chose jugée. ». Ces dispositions constitutionnelles 

sont reprises par lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 

portant actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et des 

constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique.  

IV.1. Législation nationale qui régit la réinstallation  
Le cadre r¯glementaire r®gissant la propri®t® fonci¯re et lõexpropriation pour cause 

dõutilit® publique au Burundi comprend ¨ : 

- La constitution du Burundi qui dispose que nul ne saurait être privé de sa 

propri®t® si ce nõest pour cause dõutilit® publique et sous la condition dõune 

indemnisation dont les modalités sont fixées par la loi  ; 

- La Loi n° 1/13 du 9 Août 2011 portant révision du Code Foncier du Burundi, 

qui couvre les aspects liés à la tenure foncière et aux droits de propriété  ; 

- Décret n° 100/15 du 30 /01/2017 portant réorganisation de la Commission 

Foncière Nationale et de son secrétariat Permanent  ; 

- Décret n° 100/72 du 26 Avril 2010 portant adoption de la lettre de politique 

foncière au Burundi  ; 

- Lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 portant 

actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et des 

constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique.  

IV.2. Propriété foncière et catégorie de terre au Burundi  
Par propri®t® fonci¯re, on entend le droit dõusage, de jouissance et de disposition dõun 

fonds dõune mani¯re absolue et exclusive, sauf restrictions r®sultant de la loi ou des 

droits r®els appartenant ¨ autrui (article 19 du code foncier). Cela veut dire quõun 

propri®taire dõun fonds peut librement lõexploiter, le vendre, le faire louer, le c®der 

gratuitement, etc.  

Comme cité plus haut, la constitution de la République du Burundi de 2018 garantie à 

tout le droit à la propriété privée, à sa protection. En effet, en son article 36, la 

constitution stipule que toute personne a droit à la propriété. Nul ne peut être privé de 

sa propri®t® que pour cause dõutilit® publique, dans les cas et de la mani¯re ®tablis par 

la loi et moyennant une juste et pr®alable indemnit® ou en ex®cution dõune d®cision 

judiciaire coulée en force de chose jugée.  
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Le code foncier en son article 313, précise que le droit de propriété foncière peut être 

établi :  

- Soit par un titre foncier établi par le Conservateur des Titres Fonciers ;  

- Soit par un certificat foncier établi par le Service foncier communal 

reconnaissant une appropriation régulière du sol se traduisant par une emprise 

personnelle ou collective, permanente et durable, selon les usages du moment et 

du lieu et selon la vocation du terrain.  

- En son article 380, le code foncier protège les propriétaires fonciers en vertu de 

la coutume comme suit : Ces droits privatifs peuvent faire lõobjet dõun certificat 

établi par le service foncier communal compétent territorialement  

Pour le type de terres au Burundi, la Loi n° 1/13 du 9 Août 2011 portant révision du 

Code Foncier du Burundi distingue les terres relevant du domaine public de lõ£tat et 

autres personnes publiques qui sont soumises aux règles de la gestion domaniale et 

celles relevant du domaine priv® de lõ£tat et des personnes priv®es qui rel¯vent de la 

gestion foncière de droit commun.  

Le domaine public de l'Etat est formé d'un domaine public naturel et d'un domaine 

public artificiel (Article 188). Le domaine public naturel de l'Etat comprend : (i) les lits 

et les eaux des rivières et autres cours d'eau depuis leur source jusqu'à leur 

embouchure ou à leur sortie du territoire national ; (ii) les fonds et les eaux des lacs et 

des étangs ; et (iii) les rives ou bords des cours et des plans d'eau sur une longueur à 

déterminer par décret ; (iv) tout élément classé dans ce domaine par des lois 

spécifiques notamment les aires protégées (article 189).  

Le domaine public artificiel de l'Etat comprend, notamment, (i) les aménagements et 

infrastructures hydrauliques publics ; (ii) les aménagements et infrastructures 

publiques destinés à la production et à la distribution de l'eau et du courant électrique 

(article 194), ainsi que des servitudes d'utilité publique notamment, les servitudes de 

passage, d'implantation et de circulation (article 195).  

Selon lõarticle 26 du code forestier en plus des terres domaniales qui portent des 

produits forestiers ligneux et non ligneux dõorigine naturelle ou anthropique et g®r®es ¨ 

des fins forestières; les terrains domaniaux non boisés, notamment ceux nécessitant 

un reboisement pour la conservation ou la restauration des sols, la régulation des 

syst¯mes hydriques ou lõaccroissement de la production foresti¯re, d¯s quõils auront 

fait lõobjet de la proc®dure de classement d®finie aux articles 28 ¨ 31 de la pr®sente loi. 

IV.3. Expropriation et indemnisation  
Le droit de propri®t® d'une personne priv®e (exerc® en vertu dõun titre foncier, dõun 

certificat foncier, dõun titre administratif ou dõun mode coutumier dõacquisition), peut 

°tre expropri® pour cause dõutilit® publique au b®n®fice de lõEtat ou de toute autre 

personne publique, moyennant le versement dõune juste et pr®alable indemnit® (art 

411). Cette disposition serait requise au cas où des investissements devaient être 

réalisés dans des terres des particuliers.  
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Minimisation des expropriations  : En ses articles 412 et 414, le code foncier fixe des 

limites pour minimiser les expropriations. En effet, lõarticle 412 stipule que hormis les 

cas o½ lõexpropriation a pour but de constituer une zone prot®g®e, seul le terrain 

n®cessaire aux infrastructures dõutilit® publique et leurs d®pendances peut faire lõobjet 

dõexpropriation. Par ailleurs, en son article 414, le code foncier pr®cise que les biens 

expropri®s ne peuvent °tre utilis®s par le b®n®ficiaire de lõexpropriation que pour la 

destination dõutilit® publique ®nonc®e dans la d®claration provisoire dõutilit® publique 

et dans la d®cision dõexpropriation. 

Enregistrement et Cession des terres domaniales  : Le code foncier impose 

lõobligation de mesurer, borner et immatriculer les terres domaniales, (article 213), en 

pr®cisant bien quõaucune dõentre elles ne peut °tre c®d®e ou conc®d®e si elle nõa pas 

®t® enregistr®e (article 223). Le code d®finit un cadre institutionnel, en lõoccurrence la 

Commission fonci¯re nationale (articles 452 et 453), sans lõavis de laquelle aucun acte 

concernant notamment la cession et la concession dõune terre domaniale (art. 222), 

lõexpropriation pour cause dõutilit® publique (art. 417) ne peut °tre pos® valablement.  

Consultations, Gestion des plaintes et de publication  : Lõarticle 420 du code foncier 

pr®cise que : (i) lõautorit® comp®tente affiche ¨ son bureau et adresse en deux 

exemplaires de la copie de sa d®claration ¨ lõAdministrateur communal concern® aux 

fins de recueillir toutes observations utiles des personnes int®ress®es quant ¨ lõutilit® 

publique du projet et quant ¨ lõexistence, la nature et lõ®tendue des droits r®els exerc®s 

sur les terres dont lõexpropriation est envisag®e ; (ii) lõAdministrateur communal fasse 

ensuite proc®der ¨ lõaffichage, pendant un mois, la d®claration provisoire dõutilit® 

publique au bureau de la commune et la notifie contre récépissé à toutes les 

personnes expos®es ¨ lõexpropriation ; (iii) les r®sultats de lõenqu°te soient consign®s 

dans un rapport adress® ¨ lõautorit® comp®tente et une copie est conserv®e par le 

Service foncier communal.  

Par rapport aux consultations et gestions des griefs, lõarticle 31 du code forestier, 

précise aussi que la procédure de classement des boisements comporte quatre phases 

suivantes : - la reconnaissance du domaine ¨ affecter et des droits dõusage qui sõy 

exercent ; la consultation publique ; -lõarbitrage des r®clamations relatives au projet ; 

lõacte d'affectation. Les modalit®s pratiques de mise en ïuvre de la proc®dure de 

classement sont fixées par décret.  

Indemnit® dõexpropriation et tarifs dõindemnisation : Lõindemnit® dõexpropriation 

doit compenser int®gralement le pr®judice subi par lõexpropri® (article 424). Elle est 

n®goci®e ¨ lõamiable entre les parties int®ress®es ou, ¨ d®faut, par la juridiction 

compétente (article 428), saisie par une des parties.  

Lõarticle 426 indique que ç les Ministres ayant respectivement les finances et les terres 

dans leurs attributions fixent par Ordonnance conjointe le niveau minimal des tarifs 

dõindemnisation des immeubles par nature et par incorporation, apr¯s avis de la 

Commission Foncière Nationale. Ces tarifs doivent être régulièrement actualisés ».  Ces 

dispositions sont prises par lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 
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24/05/2022 portant actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures 

et des constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique. 

Forme dõindemnit® : LõArticle 425 pr®cise que lõindemnit® dõexpropriation peut 

prendre la forme, soit dõune indemnit® p®cuniaire, soit dõun ®change assorti, le cas 

®ch®ant, dõune indemnit® partielle destin®e ¨ la r®installation de lõexpropri®. Toutefois, 

lõexpropri® peut exiger une indemnit® p®cuniaire et, ¨ d®faut dõaccord amiable, il sõen 

réfère à la juridiction compétente.  

IV.3. Cadre institutionnel de la réinstallation  
La gestion de la réinstallation liée au sous projet va interpeller plusieurs acteurs 

institutionnels.  

Les principaux acteurs sont  :  

- LõUnit® de Coordination du Projet -FCIRGL  

Le PFCIGL qui assure la coordination du projet est composé des cadres couvrant les 

différents besoins du projet capables de mener à bien, les principales tâches du projet : 

(i) la r®alisation des infrastructures et am®nagement, leur mise en valeur, lõanimation, 

la formation, la vulgarisation, et lõappui aux activit®s du projet, (ii) la planification, la 

programmation, et la gestion administrative et financière du projet, et (iii) la 

coordination, le suivi -évaluation et le contrôle des activités du projet.  Le PCIRGL 

dispose des experts dans la gestion des aspects E&S avec des projets financés par la 

Banque Mondiale.  

- Ministre des Infrastructures, de lõEquipement et des Logements Sociaux 

Le Minist¯re des transports, des travaux publics et de lõ®quipement ¨ travers Agence 

Routi¯re du Burundi (ARB) constitue lõacteur cl® du projet.  

LõARB dispose dõun personnel qualifi® dans la suivi-évaluation du PAR. Il convient de 

la mettre ¨ contribution dans la mise en ïuvre du PAR.  

- Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et de lõ£levage (MINEAGRIE) 

Le Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et de lõ£levage (MINEAGRIE ) a , 

entre autres, comme principales missions de : concevoir et exécuter la politique 

nationale en matière de l'environnement, en veillant à la protection et à la conservation 

des ressources naturelles  ; concevoir et élaborer des normes environnementales devant 

servir de code de conduite en matière de gestion environnementale; élaborer et faire 

appliquer la réglementation en matière de protection et de  gestion de l'environnement; 

décider de la vocation des terres domaniales urbaines et semi -urbaines et de leur 

affectation en suivant les orientations des schémas directeurs d'aménagement du 

territoire.  

Ce Ministère a des responsabilités  dans des projets nécessitant le déplacement et la 

réinstallation de personnes. Il travaille en étroite collaboration avec les communautés 

locales, les agriculteurs, et les autres minist¯res concern®s afin dõharmoniser les 

actions de réinstallation et de compensation. Ainsi, le MINEAGRIE garantit que la 
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réinstallation se fasse dans le respect des impératifs environnementaux et agricoles, 

contribuant à une transition harmonieuse pour les PAP.  

- Le Ministère des Finances, du Budget et de la Planification Economique  

Le Ministère MFBPE a pour mission de conseiller le gouvernement en matière 

financière et de favoriser le développement économique. Selon le Décret n°100/069 du 

24 septembre 2020 portant missions, organisation et fonctionnement du Ministère des 

Finances, du Budget et de la Planification Economique, plusieurs missions sont 

assignées à ce ministère. Celles pouvant cadrer avec le PAR en particulier sont :  

- Participer, en étroite collaboration avec les ministères sectoriels, à la 

Programmation et assurer le suivi physique dõInvestissements Publiques (PIP) et 

les Programmes des Dépenses publiques (PDP)  ;  

- Contribuer, par une saine gestion des finances publiques, au développement 

économique et social ;  

- Assurer la mission dõordonnateur de lõensemble des d®penses de lõEtat ; 

- Superviser lõensemble des activit®s engageant financement de lõEtat 

- Superviser toutes les activit®s impliquant le financement de lõ£tat; 

-  Mobiliser les ressources pour compenser les personnes affectées par les travaux 

des projets de développement ; 

- Participer au suivi de la mise en ïuvre des op®rations dõindemnisation. 

Il valide le dossier que le Ministre des Infrastructures, de lõEquipement et des 

Logements Sociaux lui transmet pour d®bloquer le montant dõindemnisation.   

- Autres responsabilit®s intervenantes dans la mise en ïuvre du PAR  

 Dõautres minist¯res sectoriels seront concern®s en cas de besoins dont le Minist¯re de 

l'Intérieur, du Développement Communautaire et de la Sécurité Publique, le  Ministère 

de la justice en cas de règlement de litiges ainsi que des responsables administratifs 

locaux et les représentants des populations.  

- La commission locale de compensation (CLC)  

Le consultant propose que le Conseil Communal nomme une commission communale 

de compensation qui appuiera la coordination du projet dans la préparation et la mise 

en ïuvre des activit®s du PAR. Cette commission appel® Commission Locale de 

Compensation (CLC) sera composée de :  

- Lõadministrateur de la commune concern®e ou de son repr®sentant ;  

- Le chef de zone et les chefs de collines  

- Les responsables des services techniques provinciales concernées (BPEAE, 

Services fonciers etcé).  

- Les représentants élus des groupes des personnes affectées dont une femme 

choisie au niveau collinaire ;  
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Cette commission supervisera le suivi de la mise en ïuvre du projet et de 

l'information de la population ainsi que du règlement des compensations aux PAP. Ce 

suivi permettra dõassurer lõuniformit® des r¯gles dõattribution des fonds aux PAP, du 

r¯glement des litiges et des mesures dõaccompagnement et de soutien aux m®nages 

impactées et aux vulnérables.  

- Comité de Facilitation des Indemnisation (CFI)  

Cette Commission sera composée de membres choisis par la coordination du projet. 

Elle aidera la coordination dans toutes d®marches de mise en ïuvre du PAR. Elle sera 

composée de  :  

- Un représentant du ministère des finances qui interviendra comme 

superviseur  ; 

- Un représentant de la coordination du projet  ;  

- LõEnvironnementaliste de lõEntreprise charg®e des travaux ; 

- LõEnvironnementaliste de la Mission de Contr¹le (MdC).  

Lõobjectif principal du CFI est lõinformation des populations sur les impacts potentiels 

qui pourraient découler des travaux, recueillir leurs doléances et les impliquer dans la 

mise en ïuvre des activit®s du PAR et du Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES) en respect des procédures nationales.   

IV.4. Eligibilit® ¨ lõindemnisation à la compensation  
Conform®ment ¨ la norme en rapport avec lõacquisition des terres, restriction 

dõutilisation et r®installation de la Banque Mondiale, sont ®ligibles ¨ la compensation, 

toutes les personnes physiques ou morales qui sont installées sur les sites devant faire 

lõobjet de d®placement et dont les biens seront partiellement ou totalement affect®s par 

les travaux et qui auraient ®t® recens®es lors de lõenqu°te socio-économique.  

Les trois catégories suivantes sont éligibles aux bénéfices de la politique de 

réinstallation du Projet :  

- (a) Les détenteurs d'un droit formel sur les terres (y compris les droits 

coutumiers et traditionnels reconnus) ;  

- (b) Les personnes qui n'ont pas de droit formel sur les terres au moment où le 

recensement commence, mais qui ont des revendications qui sont reconnues 

par la loi burundaise, ou qui sont susceptibles dõ°tre reconnues ;  

- (c) Les personnes qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'être reconnus 

sur les terres qu'elles occupent.  

Les personnes déplacées physiquement ou économiquement relevant des alinéas (a) 

et (b) ci -dessus ont le droit de choisir un bien de remplacement de valeur égale ou 

supérieure, avec la sécurité du foncier, caractéristiques équivalentes ou meilleures, et 

avantages de l'emplacement, ou compensation en espèces au coût de remplacement. 
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Notez que le type de compensation est laissé au choix du PAP, mais que la 

compensation pécuniaire est souhaitable par les populations Affectées.  

Dans le cadre de ce sous projet, les pertes de terres nõont pas ®t® signal®es. Les 

pertes concernent des biens autre que la terre.  

 

IV.4.1.  Date limite dõ®ligibilit® 

Toutes les personnes affect®es par les activit®s du sous Projet doivent b®n®ficier dõune 

indemnisation qui sera calcul®e ¨ partir dõune date pr®cise appel®e date limite 

dõattribution des droits. La date limite dõ®ligibilit® d®signe la date ¨ laquelle 

lõ®valuation des personnes et des biens dans la zone a ®t® faite, cõest-à-dire le moment 

où les enquêtes socio -économiques sont accomplies. Cette date correspond du 04 

avril au 04 Mai 2024.  Après cette date, aucun nouveau cas de personne affectée ne 

sera pris en considération.  

Les autorit®s et les populations locales ont ®t® inform®es de la date limite dõ®ligibilit® 

à la compensation à travers une lettre transmise au chef de zone de Gatumba, 

annexée à ce présent PAR.   

IV.4.2.  Indemnisation des bâtis, cultures et pertes de revenus  

Les propriétaires de bâtiments sont éligibles à la compensation pour les bâtiments 

perdus, ceci même si le bâtiment se trouve sur une parcelle occupée sans titre ou droit 

coutumier. Quand lõexpropriation prend une partie de la structure, le reste du 

bâtiment sera considéré pour des raisons de sécurité des usagers comme inhabitable. 

Lõacquisition est trait®e comme une perte compl¯te.  

 

Les cultures (annuelles ou p®rennes) affect®es, observ®es dans lõemprise du projet lors 

du recensement seront éligibles à compensation en espèces. En principe, 

l'indemnisation sera payée au cultivateur (non au propriétaire terrien). Cependant, les 

situations de location ou de métayage doivent être examinées attentivement dans le 

cadre des PAR de sorte à déterminer si nécessaire une clé de répartition juste entre 

propriétaire et métayer ou locataire.  

 

Des pertes dõactivit®s sont identifi®es dans lõemprise du sous projet en rapport avec les 

activit®s de lõam®nagement de la route. Cette cat®gorie correspond aux personnes 

susceptibles de perdre des activités génératrices de revenus tels que les cabarets, 

®tales de commerces, les boutiques divers é 

 

Concernant les locations des maisons, le propri®taire aura lõobligation dõ®mettre un 

préavis à ses locataires. Une indemnité de déménagement est prévue pour les résidents 

et les commerces : les frais de déplacement lors du déménagement de bâtiments 

(meubles, ®lectrom®nager, autres biens personnels), feront lõobjet dõune aide au 

déménagement, que les PAP soient locataires ou propriétaires.  
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IV.4.3.  Mesures additionnelles de compensation  

En cas de d®m®nagement physique des m®nages cons®cutif ¨ une perte dõhabitations, 

le processus de réinstallation doit prévoir la réalisation des mesures additionnelles de 

compensation, en plus de la mesure de remplacement prévue. Quel que soit le cas, la 

réinstallation devra permettre aux populations de disposer des conditions de vie et 

dõexistence au moins ®gales ¨ leurs conditions dans lõancien site.  

 

Les ménages obtiennent une assistance financière pour se réinstaller dans une 

nouvelle résidence. La compensation de la structure affectée est quant à elle payée au 

propriétaire légal.  

 

IV.4.4.  Assistance aux personnes ou groupes vulnérables  

LõIdentification des groupes et/ou des personnes vuln®rables, des causes et 

cons®quences de cet ®tat sera faite avant lõindemnisation des PAP. Aussi, elle sera 

v®rifi®e par le biais d'entretiens directs men®s par les structures dõex®cution du projet 

avec les responsables des associations/de plaidoirie des groupes vulnérables.  

Dans la zone du Projet, les ménages vulnérables comprennent principalement :  

- Les Femmes cheffes de ménages, veuves, ou âgées de plus de 50 ans  ; 

- Les hommes chefs de ménages, âgées de plus de 60 ans  

- Les personnes âgées (dont la réinstallation involontaire ne doit pas conduire à 

les séparer des personnes ou du ménage dont ils dépendent)  ; 

- Les handicap®s qui ®prouvent de difficult®s, ¨ cause dõhandicap physique ou 

visuel, dõexercer normalement leurs activit®s ®conomiques. 
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-  

V.EVALUATION DES BIENS AFFECTES PAR LE PROJET  
Les biens impactés seront compensées en espèces au prix conformément à 

lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 portant 

actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et des constructions 

en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique. 

 

V.1. Approche dõindemnisation 
Lõapproche adopt®e est conforme ¨ la norme 5 de la Banque mondiale ð Acquisition des 

terres, restrictions ¨ lõutilisation des terres et r®installation involontaire et ces 

principes cadrent avec les diverses politiques de développement du gouvernement de la 

République du Burundi. Aussi, les modalités de paiement sont présentées, suivies de 

la matrice de compensation par type de perte et type de PAP.   

 

V.2. Principes dõindemnisation 
La législation du Burundi aborde quelques principes qui devraient guider une 

expropriation pour cause dõutilit® publique. Les principes suivants sont de base dans 

lõ®tablissement des indemnisations. 

- Les personnes affectées doivent être consultées et participer à toutes les étapes 

charni¯res du processus dõ®laboration et de mise en ïuvre des activit®s de 

réinstallation involontaire.  

- Les activités de réinstallation ne peuvent être conçues et exécutées avec succès 

sans être intégrées à un programme de développement local, offrant 

suffisamment de ressources dõinvestissement pour que les personnes affect®es 

par le projet aient lõopportunit® dõen partager les b®n®fices. 

- Toutes les personnes affectées doivent être indemnisées sans discrimination de 

nationalit®, dõappartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre, dans la 

mesure o½ ces facteurs nõaccroissent pas la vuln®rabilit® des personnes 

affect®es par le projet et donc ne justifient pas des mesures dõappui bonifi®es. 

- Les indemnisations doivent faciliter lõint®gration sociale et ®conomique des 

personnes ou des communaut®s d®plac®es dans les communaut®s dõaccueil en 

évitant de créer des conflits entre les deux groupes.  

- Les personnes affectées doivent être indemnisées au coût de remplacement 

intégral sur les marchés locaux, avant le déplacement effectif des personnes 

affect®es au moment de lõexpropriation des terres et des biens qui sõy trouvent 

ou du démarrage des travaux du projet, le premier à survenir de ces événements 

étant retenu.  

- Les indemnités peuvent être remises en espèces ou en nature, selon le choix 

individuel des PAP.  

- Le processus dõindemnisation et de r®installation doit °tre ®quitable, 

transparent et respectueux des droits des personnes affectées par le projet.  
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V.3. Forme dõindemnisation 
Lõindemnisation des PAP pourra °tre effectu®e en esp¯ces ou en nature, selon une 

combinaison esp¯ces/nature, et/ou sous forme dõassistance comme lõindique le 

tableau ci -dessous.  

Au regard de la nature des pertes qui ont été évaluées et le choix des PAP qui a été 

exprimé, il est privilégié une compensation en espèce en ce qui concerne les pertes 

liées aux cultures, aux constructions (clôtures, bâtis) et les pertes de revenus.   

Il est propos® que lõestimation des compensations se r®f¯re aux pratiques Burundaise 

tout en respectant les exigences de la Banque Mondiale.  

Sur la base de la typologie des impacts recensés, les mesures de compensation 

adéquates par type de perte et par type de PAPs ont été identifiées.  

Tableau 6.  Matrice de compensation et mesures dõaccompagnement 

 

Type de perte  

 

Catégories de 

PAP recensées  

Compensation  

Mode de 

payement  

Formalité 

administrative  

Autres aides  Commentaires  

Perte de 

cultures  

 

 

Propriétaires des 

cultures  

 

 

En espèce  

 

 

Aucune  

- Assistance aux 

personnes 

vulnérables,  

- Formation sur 

les techniques 

dõaccroissement 

du rendement  

Indemnisation selon 

le barème actualisé  

Pertes de 

constructions 

(Bâtiments, 

case, clôtures, 

etc.)  

Chef de ménage 

propriétaire du 

bâtiment  

En espèce  Assistance pour la 

régularisation du 

terrain si possession 

dõun titre de 

propriété  

 

Assistance aux 

personnes 

vulnérables  

Indemnisation des 

constructions au prix 

de reconstruction à 

neuf sans tenir 

compte de la 

dépréciation  

 

Perte des 

places 

dõaffaires 

Propriétaire ou 

locataire dõune 

place dõaffaires 

dont lõactivit® 

sera affectée  

En espèce  Aucune  

 

- Assistance de 3 

mois perte de 

revenu  ; 

- bénéficie des 

mesures de 

restauration des 

moyens de 

subsistances  

Bénéficie des mesures 

de restauration des 

moyens de 

subsistances 

(formation, 

accompagnement à 

accéder au 

financement et à 

obtenir une place 

dans un marché)  

Pertes 

dõinfrastructure

s publiques ou 

équipements 

collectifs 

(forage, 

bâtiments, 

clôtures, 

r®seau dõeau, 

dõ®lectricit® ou 

téléphonique)   

Publique  

Communautaire  

Remplacement 

en nature   

Assistance pour la 

reconstruction  

Aucune  Mise en place dõun 

Comité de gestion des 

infrastructures 

publiques ou 

communautaires 

impactées   
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Lõam®nagement de la RP108 Gatumba-Vugizo sera globalement confronté aux 

difficult®s li®es ¨ la lib®ration de lõemprise du projet du fait de la pr®sence des locaux 

de la régie nationale des postes de Gatumba, la clôture de la police de Gatumba, le 

réseau de la REGIDESO, le réseau de la fibre optique, la ligne électrique à Gatumba, 

lõantenne du r®seau t®l®phonique ¨ Gatumba, les b©tis et cultures priv®s, des 

panneaux dõinformation, etc. La pr®sence de tous ces biens dans lõemprise de la route 

constitue une contrainte majeure à surmonter dans le cadre des travaux. Les biens 

publiques et communautaires qui ne peuvent être évités techniquement lors de 

lõam®nagement de la route sont budg®tis®s dans le coût des travaux.  

 

Le recensement a permis de dresser une liste de biens physiques situ®s dans lõemprise 

des travaux  :  

Tableau 7 : Recensement des biens impactés  
 

Biens impactés  Unité  Quantité  

1 Constructions  Bâtiment et murs  20  

2 Cultures pérennes  Pied 48  

3 Cultures annuelles et biannuelles  Are 3.96  

4 Cultures forestières et agroforestières  Pied 73  

Source  : enquête socio -économique du PAR, MCG 2024  

Tableau 8 : Estimation des coûts des biens impactés  

Biens impactés  Montant en FBU  

1 Constructions     378 181 491.66    

2 Cultures pérennes  1 620 356  

3 Cultures annuelles et biannuelles   73 440  

4 Cultures forestières et agroforestières         2 299 500       

TOTAL  382 174 787.66  

Source  : enquête socio -économique du PAR, MCG 2024  
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VI. CONSULTATION DU PUBLIQUE ET DIFFUSION DE 

LõINFORMATION 

VI.1. Principes et objectifs  
Définie comme «  engagement des populations dans le processus de décision  », la 

participation du public répond de la volonté de démocratiser le processus de prise de 

d®cision. Le but de la participation du public au processus de lõ®valuation 

environnementale et sociale est dõassurer une meilleure prise de d®cision en 

permettant au public de la zone concern®e par le projet dõavoir acc¯s ¨ l'information 

technique, d'exprimer son opinion et de mettre en lumière les valeurs collectives 

devant être considérées.  

Pour satisfaire ¨ cette exigence, le consultant a organis® des rencontres dõinformation, 

dõ®changes sur le projet avec les principaux acteurs concern®s. 

VI.2. Approche méthodologique de la participation du public  
Les consultations sont organis®es de mani¯re participative, avec lõimplication des 

autorités administratives (Santé publique, REGIDESO (exploitation eau), Protection 

Civile, Agriculture et élevage, Environnement (Parc de Rusizi)) et coutumières (chef de 

zone, chefs de collines).  

Cette d®marche participative et inclusive sõest d®roul®e ¨ trois (3) niveaux essentiels : 

(i) rencontres institutionnelles, (ii) information préalable des parties prenantes, (iii) 

consultations publiques et enquêtes ciblées avec les acteurs à la base dans la zone 

dõinfluence directe du projet. Les principaux outils m®thodologiques utilis®s lors de ces 

diff®rentes consultations sont lõentretien semi structur® et le focus group.  

Les femmes et les jeunes sont pleinement inclus dans ce processus de consultation 

avec une réelle écoute et prise en compte de leurs points de vue. Par exemple, les 

femmes ont été consultées durant la réunion en aparté sur des questions spécifiques 

aux Violences Bas®es sur le Genre (VBG), pour mieux les engager et sõassurer quõelles 

soient consultées dans un groupe séparé facilité par une femme).  

Les séances de consultations publiques ont été organisées du 25 au 29 Mars 2024 

suivant un planning communiqué aux autorités et populations locales. Le chef de zone 

de Gatumba a convi® lõensemble des localit®s (travers®es par les routes) relevant de sa 

circonscription, afin que toutes les sensibilités puissent prendre part à la consultation.  
 

Les Procès -Verbaux (PV) de consultations publiques sont joints en annexe.   
 

Points discutés  

- Présentation de projet  

- Objectifs de lõEIES et du PAR  

- Procédure et objectif de la consultation publique  

- Enjeux, impacts et risques environnementaux et sociaux liés au projet  

- Recueil des attentes, préoccupations et recommandations des populations 

bénéficiaires.  
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Perception du projet  

Tous les participants aux réunions ont manifesté leur intérêt et adhésion au sous 

projet de la route qui permettra lõint®gration régionale, de  faciliter la libre circulation 

des biens et des personnes, dõam®liorer les conditions de s®curit® des usagers de la 

route, de désenclaver les collines desservies, de faciliter une intervention rapide des 

forces de sécurité et de la protection civile dans la zone de Vugizo.é   

Préoccupation et craintes  

Les principales préoccupations et craintes  concernant le PAR sont  synthétisées par les 

points ci -après  : 

- Un déficit de représentation des communautés locales et des acteurs concernés 

(ONG, experts, citoyens) dans le processus décisionnel . La préoccupation des 

populations de ne pas être associées de manière dynamique à toutes les étapes 

de r®alisation du projet (toute la phase dõ®tude ¨ lõex®cution des travaux) est 

très grande ;  

- Risque de destruction des chambres de vannes de la REGIDESO  ; de la ligne 

fibre optique qui relie le centre Gatumba au poste de frontière de Vugizo  ; de la 

ligne ®lectrique qui relie le centre de Gatumba ¨ lõh¹pital, en passant par le 

camp militaire de Gatumba, situ®e ¨ proximit® de lõemprise d®di®es aux travaux 

de la route ;  

- La crainte de perdre lõacc¯s aux infrastructures essentielles telles que lõeau, 

lõ®lectricit® éest exprimée. Les populations souhaitent que leur qualité de vie ne 

soit pas dégradée suite à la réinstallation.  Le risque de perte de moyens de 

subsistance et dõ®rosion du tissu social (par exemple, la rupture des liens 

communautaires ou le déplacement des activités économiques traditionnelles,  

risques de VBG /EAS/HS) demeure une source de préoccupation ;  

- Pr®occupations li®es au possible d®marrage tardif de lõex®cution des travaux 

dõam®nagement. Les populations sont impatientes de voir les travaux 

exécutés  en raison de lõimportance quõelles accordent aux dõam®nagement 

projetées . Lõinqui®tude quant aux retards dans la mise en ïuvre du plan et la 

crainte que les engagements à prendre ne soient pas respectés sur le long terme 

sont également très présentes.  

 

Recommandations  

Les principales recommandations recueillies sont synthétisées comme suit  :  

- Mettre en place des dispositifs de consultation et des mécanismes participatifs 

et inclusifs dès les premières étapes du PAR, afin de recueillir un large éventail 

de points de vue.  

- Indemniser les Personnes Affectés par le Projet (PAP) à la valeur des pertes 

subies avant le démarrage des travaux  ;  
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- Définir des mécanismes de compensation clairs, justes et adaptés aux 

spécificités locales. Les populations et autorités préconisent la mise en place des 

assistances pour aider les communautés à se relocaliser et à retrouver 

rapidement leurs moyens de subsistance  ; 

- Animer des séances de communication/sensibilisation au profit de la population 

sur le vagabondage sexuel, les VBG EAS/HS, les IST é;  

- Associer les sectoriels dans lõanimation des s®ances de sensibilisation sur les 

droits humains, IST et autres maladies transmissibles, sur les risques de  VBG 

/EAS/HS ;  

- Assurer un suivi rigoureux des impacts environnementaux et sociaux est 

pr®conis® afin de pr®venir dõ®ventuelles d®gradations et de mettre en ïuvre des 

mesures dõatt®nuation en amont. 

- Mettre en place de structures de médiation et de recours permet aux 

populations affectées de signaler et de résoudre rapidement tout litige ou 

problème lié à la réinstallation.  
 

Quelques photos des rencontres lors des consultations publiques à Gatumba  
 

Photo 5 :   Rencontres avec le chef de zone à Gatumba , 25 Mars 2024.  
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Photo 6 :  Entretiens avec les sectoriels , 28 Mars 2024.  

 

Photo 7 :  Réunion de consultation publique avec les autorités des collines et populations locales
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VII. MESURES DE REINSTALLATION   
Dans le cadre des travaux dõam®nagement de la route, il nõest pas envisag® un 

déplacement des ménages. Les chefs de ménages pourront juste reconstruire dans le 

même terrain.   

Les agriculteurs ont la possibilité de continuer leurs activités agricoles sur les mêmes 

terres.  

Les commer­ants (petit commerce, cabaret) quant ¨ eux peuvent chercher dõautres 

lieux dõaffaires pour continuer leurs activit®s commerciales.  

Les biens publiques et communautaires dont la démolition ne peut être évitée 

techniquement lors de lõam®nagement de la route seront budg®tis®s dans le coût des 

travaux.  

VII.1. Mesures sociales et dõaccompagnement 
Lõex®cution compl¯te du programme de r®installation exige les actions suivantes :  

- Paiement intégral et à temps des compensations à toutes les PAP, dans des 

conditions telles quõelles ne soient pas expos®es ¨ lõappauvrissement.  

- Maintien dõune communication permanente entre les PAP et les responsables 

charg®s de la mise en ïuvre du PAR. Cette communication devra se faire avec 

toutes les PAP sans exclusive quel que soit le mode de compensation choisis.  

- Il devra accompagner et assister les PAP dans le processus dõobtention des 

pièces légales requises pour le paiement des compensations  ;  

- Certaines PAP recevront des montants initiaux assez substantiels. Le consultant 

et lõexperts social de la coordination-FCIRGL apporteront une assistance à ces 

PAP dans la s®curisation des fonds ¨ travers par exemple lõouverture dõun 

compte bancaire et le conseil pour lõinvestissement dans une activit® lucrative. 

Les PAP devront néanmoins être considérées comme majeures et traitées comme 

telles car vouloir les mettre sous tutelle pour la gestion de leurs compensations 

pourrait les vexer.   

- Tout sera mis en ïuvre afin que les PAP b®n®ficient des retomb®es ®conomiques 

du chantier, notamment en mati¯re dõemploi de la main dõïuvre locale 

disponible.  

 

VII.2. Mesures dõassistance particuli¯res : 
Parmi les mesures dõassistance particuli¯res on peut noter :  

- Mesures dõassistance en mati¯re de genre : informer les femmes des 

opportunit®s dõemploi et ®ventuellement les assister dans la formulation des 

demandes dõemploi et communiquer aux Entreprises charg®es des travaux, la 

liste des femmes commerçantes des localités  ; 

- Mesures de restauration et de support des activités économiques des PAP  : les 

PAP, pour la plupart, exercent et vivent dans des conditions très précaires. Le 

PAR doit pr®voir des dispositions qui permettent aux PAP de sõ®panouir et m°me 
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de se professionnaliser dans leurs domaines dõactivit®s respectifs. A cet effet, le 

consultant charg® de la mise en ïuvre du PAR devra veiller et accompagner les 

PAP dans le processus de reprise de leurs activités. Il devra en outre :  

o Veiller ¨ lõutilisation ad®quate des indemnisations re­us par les 

PAP pour limiter les risques de leur dilapidation au détriment de la 

reprise des activités ;  

o Informer les PAP par rapport au système de micro finance 

communautaire existant pour le financement de lõexpansion de 

leurs activités ;  

o Aider les PAP ¨ lõidentification de leurs besoins en ®quipements et 

au montage de dossiers de requêtes de financement à soumettre 

aux institutions de micro finance.  

 

Pour ce sous projet, le déplacement physique de personnes peut être fait avec la 

démolition des constructions. Donc il y aura une nécessité de les héberger dans 

dõautres lieux.   

Lors des enquêtes, il est ressorti que les PAP qui perdront leurs habitations et cutures 

pourront trouver de lõespace sur le m°me site, soit pour reconstruire un habitat, soit 

pour continuer leurs activités agricoles.  

Sous ce rapport, il nõy aura aucun souci pour ce qui concerne leur int®gration dans 

leur propre communauté.  

Par conséquent, aucun site particulier de réinstallation n'est nécessaire, aucune 

préparation particulière de recasement n'est requise. Les coûts des bâtis et les pertes 

de revenus et de cultures seront payés à leurs valeurs intégrales. Une assistance de 

déménagement est proposée ci -après.  

VII.2.1. Assistance au déménagement  

Les occupants des maisons qui seront démolis (propriétaires et locataires) ont droit à 

lõassistance et ¨ la r®installation dans une nouvelle r®sidence pour une p®riode 

donnée. Un budget forfaitaire global de 20 000 000 FBU  est réservé à cette assistance.   

VII.2.2.  Appui aux personnes vulnérables  

La NES N° 5 «  Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et r®installation 

involontaire, accorde une importance particulière aux groupes vulnérables  ». Cõest 

ainsi quõelle prescrit aux emprunteurs et clients une grande responsabilit® dans la 

protection de lõint®grit® physique, sociale et ®conomique des personnes vuln®rables au 

sein des populations déplacées. Dans ce cas, le projet pourra assister les ménages 

composés de personnes vulnérables identifiées, notamment en leur accordant une 

attention particuli¯re au niveau du recrutement de la main dõouvre ou dans dõautres 

formes dõassistance lors de la mise en ïuvre du PAR. 

 

Parmi la population concern®e par lõexpropriation, il a ®t® recens® 04 personnes 

vulnérables (cf. Annexe -base de données)  réparties  en une (01) handicapée physique 
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(paralysée), une (1) femme cheffe de ménage âgée de plus de 50 ans et deux (2) 

hommes âgés de plus de 60 ans.   

VII.3. Information sur les activités du projet  

Pendant toute la phase de déplacement et de réinstallation, il est nécessaire de 

sensibiliser et dõinformer les personnes affect®es par le projet et la population qui 

habite dans les localités riveraines de la route. Cette information et sensibilisation 

seront menées conjointement par la coordination du projet, les autorités collinaires et 

le chef de la zone de Gatumba. Elles porteront entre autres sur :  

 

- Le programme de déplacement et ses éventuelles incidences négatives,  

- Le processus et le timing des activités de réinstallation  ;  

- Les impacts sociaux positifs et négatifs sur les populations déplacées  ; 

- Les procédures de règlement des litiges  ; 

- Lõorganisation du recueil des dol®ances de la population ; 

- Lõassistance ¨ leur apporter afin quõelle puisse se pr®parer et g®rer ses 

doléances dans les meilleures conditions.  

 

Durant la mise ïuvre du PAR, un accompagnement social doit °tre assur® pour 

mener les activités suivantes :  

- Conseil -Accompagnement pour la constitution des dossiers en vue de 

lõindemnisation ; 

- Conseil et accompagnement pour le paiement des indemnisations ;  

- Conseil et accompagnement pour le démarrage des travaux de construction des 

maisons ;  

- Consulter et communiquer avec les PAPs afin de les tenir informées de 

lõavancement de la mise en ïuvre du pr®sent Plan dõAction de R®installation. 
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VIII. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES  

Le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) est une exigence pour les projets 

financés par la BM. Il est conçu comme une composante phare devant participer à 

la réussite des projets. En effet, par son organigramme, le MGP permet de réduire la 

distance entre les populations et lõ®quipe de sous-projet.  

Dans la mesure du possible, ce mécanisme de gestion des plaintes doit être capable 

de répondre aux besoins du sous -projet, et qui seront renforc®s ou compl®t®s sõil y 

a lieu par les dispositifs établis dans le cadre du sous -projet dans le but de régler 

les litiges, les plaintes et les incidents lies aux actes dõEAS/HS de mani¯re 

impartiale.  

La coordination du projet va développer un programme de renforcement des 

capacités des membres qui vont composer les divers comités de gestion des 

plaintes. Objectif du Mécanisme de Gestion des Plaintes  

Le mécanisme de gestion des plaintes (MGP) visera à fournir un système de 

réception, d'enregistrement et de gestion des plaintes opérationnel, rapide, efficace, 

participatif, adapté au contexte et accessible à toutes les parties prenantes, et qui 

permet de prévenir ou résoudre les écarts/préjudices et les conflits par la 

n®gociation et le dialogue en vue dõun r¯glement ¨ lõamiable. 

L'un de ses principaux objectifs est d'éviter de recourir au système judiciaire et de 

rechercher une solution amiable dans autant que possible, préservant ainsi l'intérêt 

des plaignants et lõimage du sous-projet en limitant les risques inévitablement 

associés à une action en justice.  

Les personnes signalant des incidents concernant lõEAS/HS auront la possibilit® de 

déposer leurs plaintes.  

Toutefois, il permet de sõassurer que les pr®occupations/plaintes venant des parties 

prenantes liées aux activités du sous projet soient promptement écoutées, 

analysées, traitées et documentés dans le but de détecter les causes, prendre des 

actions correctives et éviter des injustices ou discrimination et une aggravation qui 

va au -delà du contrôle du sous -projet.  

Il permet (le MGP), entre autres, de :  

- Renforcer la démocratie et le respect des droits et avantages des parties 

prenantes du sous -projet;   

- Minimiser et éradiquer les conflits et réclamations dans le cadre de la 

pr®paration et la mise en ïuvre des activit®s du sous-projet ;  

- Signaler, documenter les plaintes ou les abus de diverses natures 

(aspects de gouvernance, exploitation, exploitation, abus sexuels et 

harc¯lements sexuels, risque dõexclusion des b®n®ficiaires aux 

opportunités offertes par le sous -projet et lõinefficacit® de la qualit® de 

services offertes aux bénéficiaires, etc.) constatés afin de permettre aux 

partenaires de mise en ïuvre dõy r®pondre ; 

- Mettre en place un cadre transparent de recueil et de traitement des 

doléances et suggestion des parties prenantes durant toutes les phases 

du sous -projet.  ; 
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- Favoriser le dialogue et la communication juste avec les acteurs du sous -

projet.  

VIII.1. Types de plaintes et conflits à traiter  

La mise en ïuvre du sous-projet peut entraîner les types (non exhaustif) de litiges, 

plaintes et réclamations suivants :  

- Impacts environnementaux et sociaux  des ouvrages;  

- Accidents découlant des activités du sous -projet  ; 

- Discrimination n®gative dans le recrutement de la main dõïuvre locale ; 

- Les plaintes EAS/HS  

- Un retard dans le paiement des indemnisations.  

VIII.2. Étapes et procédures  

Pour ce qui concerne ce sous -projet, le processus de gestion des plaintes comprend 

les étapes suivantes:  

- Lõinformation des parties prenantes notamment les communaut®s vivant dans 

les zones potentiellement touch®es sur lõexistence du MGP, son 

fonctionnement (réception, enregistrement, procédures de traitement et de 

feedbac k) ;  

- La r®ception, lõenregistrement et lõaccus® de r®ception des r®clamations ;  

- La cat®gorisation ou classification et lõexamen de lõadmissibilit® des 

réclamations ;  

- Lõ®valuation et lõenqu°te ou la v®rification ;  

- Le règlement conjoint ;  

- Le feedback au plaignant, la mise en ïuvre, le suivi de lõapplication des 

décisions retenues par le comité qui a traité la plainte  ; 

- La cl¹ture de la plainte et lõarchivage. 

Lõensemble de ces ®tapes constitue un syst¯me complet de gestion des plaintes. 

Lors du r¯glement conjoint ou r¯glement ¨ lõamiable des plaintes, le sous-projet 

mobilisera des populations par le biais de leur système formel de gestion des 

plaintes existants.  

VIII.3. Information/Sensibilisation des acteurs  

Le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) dans le cadre global du sous -projet 

fera lõobjet dõune large diffusion aupr¯s de toutes les parties prenantes de la zone 

du sous -projet, notamment les communautés qui pourraient être touchées par les 

impacts sociaux négatifs du sous -projet.  

Il sõagira concr¯tement dõinformer les PAP sur :  

(i) Lõimportance et les avantages du MGP;  

(ii)  Les objectifs visés par ledit mécanisme  ;  

(iii)  Les comit®s de gestion des plaintes dans le cadre de la mise en ïuvre du 

sous -projet, les canaux et outils de saisine mis en place à cet effet  y 

compris les contacts ;  

(iv) Les délais de traitement impartis à chaque étape de la procédure  ;  

(v) Leur droit de recours en cas de plaintes et réclamations.  
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Les canaux de communication disponibles et adaptés seront utilisés pour passer le 

message.  

Des sessions de formation des membres des comités de gestion et de sensibilisation 

des communaut®s seront organis®es pour faciliter lõop®rationnalit® et 

lõappropriation du m®canisme.  

VIII.4. Réception et enregistrement de la plainte  

La r®ception et lõenregistrement des plaintes peuvent se faire de deux mani¯res :  

Les plaintes peuvent être déposées physiquement par les plaignants et enregistrées 

dans le registre mis en place ¨ cet effet. Le lieu de r®ception et dõenregistrement 

(liste indicative pouvant °tre am®lior®e d¯s lõentr®e en vigueur du sous-projet) est 

au bureau du chef de zone de Gatumba.  

Toutes les plaintes re­ues au niveau des sites dõenregistrement seront centralis®es 

dans une plateforme de gestion des donn®es que lõUGP utilisera aux fins dõun suivi 

régulier de la procédure et des délais de traitement.   

VIII.5. Acteurs, rôles et responsabilités  

Le dispositif de résolution des plaintes est administré par un comité des plaintes 

qui travaille en synergie avec lõUGP pour une meilleure op®rationnalit® :  

Ce comit® disposera de 5 jours pour statuer sur un cas de plainte et dispose dõun   

point focal VBG   qui réfère directement les survivantes VBG vers le MGP.  

 Le Comité collinaire  

Lõobjectif vis® par la mise en place de ce comit® est de rendre le m®canisme 

opérationnel et accessible. Elle jouera un rôle important dans la prévention des 

risques sociaux et environnementaux grâce à une gestion concertée et un règlement 

des griefs avant quõils ne d®g®n¯rent en conflits. Les principes de participation, 

dõ®quit® et de transparence seront mis en avant.  

Ce m®canisme sõappuiera sur le mode de r®solution existant au niveau local, qui 

privilégie la médiation sociale, la concertation et le dialogue en vue de préserver les 

liens sociaux. Sauf pour les plaintes liées à l'EAS / HS où les résolutions locales ne 

seront pas utilisées et le rôle des femmes membres de ce comité (si elles sont 

sélectionnées comme points d'entrée EAS / HS) sera de référer les survivants aux 

prestataires de services de VBG identifiés localement et en partie du protocole de 

réponse.  

Le comité collinaire sera constitué du chef de colline, un représentant de jeunes, 

dõune repr®sentante des groupements de femmes, dõun repr®sentant des ®lus/ les 

m®diateurs, dõun repr®sentant des confessions religieuses, dõun repr®sentant de 

lõONG VBG, dõun repr®sentant de lõentreprise et celui de la mission de surveillance.  

Chaque comit® disposera dõun registre et d®signera un point focal charg® de 

coordonner les activités, mais les plaintes liées à EAS / HS ne seront pas 

enregistrées ici.  

Le Comité collinaire assurera les principales responsabilités suivantes  :  

- Collecter et enregistrer les plaintes  ;  
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- Accuser réception et étudier la recevabilité des plaintes  ; 

- Traiter les plaintes ou référer au comité zonal, si elle est mieux qualifiée pour 

traiter la plainte ;  

- Préparer la réponse à la plainte  ; 

- Communiquer la réponse au plaignant  et/ou le convier à une séance de 

partage/validation de la réponse  ; 

- Organiser et coordonner la mise en ïuvre de la r®ponse si un accord est 

trouvé avec le plaignant (selon des modalités et un calendrier bien défini, 

dõun commun accord avec le plaignant et les autres parties prenantes 

intéressées).  

Ce comité est présidé par le président qui sera élu démocratiquement par ses pairs 

qui sera assisté par les autres membres du bureau choisis aussi en assemblée 

générale.  

Au sein du comit®, un point focal, un charg® de lõinformation ainsi que le charg® du 

suivi sera mis en place avec des taches reprises ci -dessous  : 

Point focal (1)  

- Enregistrer les griefs et plaintes et pr®parer lõaccus® de r®ception, 

- Transmettre une copie ¨ la facilitation sociale pour lõUGP, 

- Coordonner lõorganisation des s®ances de n®gociation/concertation avec le 

plaignant et les autres parties prenantes pour lõidentification des 

mesures/actions à entreprendre pour résoudre le cas ;  

- Préparer la réponse et la transmettre au plaignant ;  

- Transmettre les plaintes aux autres comités si celle -ci nõest pas habilit®e ¨ 

les traiter;  

- Coordonner les activités du comité.  

Charg®s de lõinformation et de la sensibilisation (2)  

- Informer et mobiliser les membres de la commission pour examiner les 

plaintes,  

- Organiser les réunions du comité,  

- Organiser les activit®s dõinformation et de sensibilisation des populations, 

- Contacter et mobiliser les personnes ressources lorsque la nature des cas 

traités exige le recours à une expertise externe.  

Chargé du suivi (1)  

- Planifier et organiser, en collaboration avec les comités concernés la mise en 

ïuvre des mesures retenues pour la r®solution des plaintes ;  

- Veiller à la disponibilité de tous les supports et autres outils de travail du 

comité  ; 

- Assurer le suivi de la gestion des plaintes et réclamations.  

 

Comit® de M®diation des Plaintes ¨ lõUGP (CMP-UGP) 

Au cas où le plaignant ne trouve pas de résolution satisfaisante au sein du CLGP, Il 

sõadresse au comit® de gestion des plaintes mis en place au sein de lõUGP/PFCIGL  

Il est composé de  : 
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- Le Responsable de Suivi - Evaluation du PFCIGL, Président  ; 

- Le Responsable des Sauvegardes Environnementales, Vice - Président  

- Le Spécialiste en Développement Social du projet, Secrétaire  ; 

- Expert VBG/EAS/HS du projet, Secrétaire (pour des questions lui 

concernant)  ; 

Missions  : 

Le CMP-UGP contrôlera et archivera les plaintes enregistrées qui seront conservées 

dans une base de donn®es centralis®e au niveau de lõUGP.  Ce comit® de m®diation 

devra  : 

- Assurer la médiation pour les plaintes non traitées aux instances 

inférieures  ; 

- Sõassurer que les plaintes font lõobjet dõun enregistrement en 2 jour ouvrable 

et dõune r®ponse provisoire dans les d®lais convenus (7 ¨ 10 jours) ;  

- Recueillir les dossiers de plaintes soumis au niveau local de manière 

r®guli¯re (2 fois par mois) pour sõassurer que toutes les plaintes sont trait®es 

en temps voulus ; contrôler que les accusés de réception des plaintes ont été 

émis au niveau local (comités locaux de réinstallation, administrations de 

cellules et de quartiers) ;  

- Sõassurer que les autorit®s locales et les comit®s locaux de r®installation sont 

d¾ment consult®s au moment de lõexamen de la plainte ; les repr®sentants 

des entreprises de construction seront consultés le cas échéant ;  

- Sõassurer que les lettres de cl¹ture proposant une r®solution au plaignant lui 

sont envoyées en temps utile et acquittées ;  

- Sõassurer que toutes les ®tapes de gestion des plaintes sont correctement 

documentées  ; 

- Rédiger un PV énonçant la décision prise ou les orientations formulées par la 

médiation.  

 

Le recours judiciaire  

Le recours aux tribunaux est expliqué et ouvert aux plaignants non satisfaits par 

lõ®valuation de leurs biens ou par des indemnisations re­ues en m°me temps que 

les possibilit®s de r¯glement ¨ lõamiable.  Le plaignant peut saisir la justice si la 

décision donnée par les comités ne lui sied pas. Il peut aussi arriver que les comités 

locale, communal et le Comit® de M®diation des Plaintes ¨ lõUGP nõarrivent pas ¨ 

traiter certains problèmes, ils sont alors référés au tribunal régional qui est le juge 

de droit commun en toutes mati¯res, ou ¨ dõautres instances constitutionnelles.   

Le MGP n'est pas impliqué à ce niveau mais fait juste le suivi avec la structure en 

charge pour savoir comment le cas a été traité.  

VIII.6. Gestion des plaintes li®es ¨ lõEAS/HS 

Les plaintes concernant la violence basée sur le genre ou l'exploitation et les abus 

sexuels et harcèlements sexuels seront traitées avec la plus stricte confidentialité, 

et selon des protocoles spéciaux pour assurer la protection et l'assistance aux 

plaignants.  
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Le sous -projet doit sélectionner plusieurs points d'entrée pour les plaintes EAS / 

HS. Il peut s'agir de femmes membres du comité local du MGP, Les femmes et les 

filles de la communauté doivent être consultées (dans des groupes séparés avec des 

femmes animatrices) pour confirmer que les points d'entrée sont sûrs et accessibles 

pour elles. Lorsque les plaignants/plaignantes se présentent, ils devraient être en 

mesure de parler à une personne formée aux capacités de base d'une écoute 

empathique sans jugement. Les plaignants/plaignantes seront ensuite orientés vers 

des prestataires de services (médicaux, psychosociaux, juridiques / de sécurité, 

moyens de subsistance et autres formes de soutien) qui peuvent les aider selon un 

protocole de réponse développé avant le début des activités du sous -projet 

comprenant un protocole dõ®changes dõinformations.   

Le sous -projet mettra en place un protocole de réponse avec des informations 

d®taill®es sur le fournisseur de services de lõEAS/HS qui seraient les contacts dans 

chaque colline de mise en ïuvre du sous-projet afin que les survivants aient un 

accès facile à ces services. Le sous -projet va signer un protocole avec ces structures 

et sõassurer quõelles disposent de moyens pour assurer la prestation. 

Le MGP garantit la confidentialit® et pr®serve lõidentit® des plaignants et doit 

assurer la sécurité des plaignants contre tous représailles.  

 

VIII. 7. Budget de la mise en ïuvre du MGP-EAS/HS  

Le budget alloué au MGP -EAS/HS pour ce sous -projet est identique à celui du 

sous -projet de la RP -108.  
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IX. SUIVI -ÉVALUATION DE LA REINSTALLATION  

IX.1. Suivi  

Les proc®dures de suivi commenceront d¯s lõapprobation du PAR et bien avant la 

compensation et la lib®ration des emprises. Lõobjectif du suivi est de signaler aux 

responsables du projet tout probl¯me qui survient et dõassurer que les proc®dures 

du PAR sont respectées.  

 

Le suivi de la mise en ïuvre des activit®s de r®installation est permanent. Il d®bute 

d¯s le lancement des activit®s de la mise en ïuvre de la r®installation jusquõ¨ la fin 

de cette dernière.  

 

Le suivi sera effectué  de façon interne et  sera assur® par les experts de lõUGP 

(expert environnemental expert social, expert VBG).  
 

IX.2. Indicateurs de suivi  
 

Dans le cadre de la mise en ïuvre du PAR les indicateurs suivants seront suivis et 

renseignés  comme décrits dans le tableau ci -dessous.  
 

Tableau 9: Indicateurs de suivi  

Phases  Types dõindicateurs 

 

Préparation  

¶ Nombre de rencontres dõinformation organis®s avec les 

PAPs ; 

¶ Nombre de personnes ayant participé aux rencontres  ; 

¶ PV des différentes consultations communautaires  

 

Mise en ïuvre du PAR 

 

¶ Nombre des biens privés démolis/détruits, par 

catégories de biens  

¶ % PAP compensés  

¶ Montant total des compensations payées  

¶ Nombre dõinfrastructures publiques d®molis et refait  

¶ Dispositif mis en ïuvre pour la r®solution du/ou des 

conflits.  

¶ Nombre de plaintes enregistrées et résolues à 

satisfaction    

¶ % de PAP ayant b®n®fici® dõassistance lors de la 

réinstallation  

 

IX.3. Evaluation  

La coordination du projet confiera à un Consultant indépendant le suivi et 

lõ®valuation des activit®s du projet mais cela sõav¯rera n®cessaire. 

Lõobjectif du plan de r®installation ®tant de r®tablir, par un programme de 

d®veloppement appropri®, les moyens dõexistence des populations d®plac®es au 

moins au niveau qui pr®valait avant le d®placement.  Le suivi et lõ®valuation des 

actions proposées dans le plan de réinstallation devront porter prioritairement sur 

lõatteinte des objectifs du programme ®valu® par des indicateurs sp®cifiques.  
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Lõ®valuation externe consistera ¨ v®rifier lõad®quation de la mise en ïuvre du PAR 

avec les objectifs qui y sont énoncés, avec les dispositions de la réglementation 

Burundaise et avec les normes de la Banque mondiale. Elle consistera à évaluer 

également le niveau de satisfaction des différentes catégories de PAP, au regard des 

modalités de compensation.  

Lõ®valuation sera faite imm®diatement apr¯s lõach¯vement des op®rations 

dõindemnisation et de d®placement, ¨ mi-parcours du projet et à la fin du projet.  

Les indicateurs proposés ci -après seront utilisés pour suivre et évaluer la mise en 

ïuvre du plan de r®installation.  

Paiement des compensations  

- Le paiement des indemnisations avant lõexpropriation ;  

- Le paiement au coût intégral de remplacement des biens perdus.  

Consultation du public et connaissance du processus de compensation  

- Consultations des PAP sur les mesures de Réinstallation ;  

- Participation du Consultant évaluateur aux séances de consultations ;  

- La connaissance des PAP évalué par le consultant du processus de 

compensation et de leurs droits.  

Restauration des activités économiques :  les personnes déplacées doivent être 

contrôlées et suivi pour vérifier si elles ont pu restaurer leurs activités 

économiques.  

Niveau de satisfaction :  

- Le niveau de satisfaction des personnes déplacées est évalué ;  

- Lõ®valuation des pr®judices. 

IX.4. Mesures de suivi -évaluation   

Diff®rentes mesures de suivi seront prises afin de sõassurer de la bonne marche de 

la mise en ïuvre du PAR.  

Dans le cadre de la mise en ïuvre du PAR du sous projet, une commission d®di®e 

sera constituée par le client pour assurer un suivi rigoureux et transparent des 

personnes affectées par le sous projet (PAP) ainsi que des biens et services 

impactés. Cette commission aura pour rôle principal de mener une évaluation 

précise et juste des pertes subies par les populations locales et les biens et services 

affectés.  

IX.5. Diffusion des rapports périodiques de suivi  

Après revue et approbation du rapport PAR par la Coordination du projet des 

exemplaires du pr®sent Plan dõAction de R®installation (PAR) peuvent °tre rendus 

disponibles pour le minist¯re des finances et lõARB.  

Les rapports p®riodiques de suivi du PAR seront adress®s ¨ lõUGP et ¨ toute autre 

partie prenante jug®e n®cessaire par lõUGP.  

La production et la diffusion des rapports périodiques doit être définie selon un 

calendrier adapté aux besoins du projet et aux attentes des parties prenantes. En 
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ce sens, la production de rapports mensuels semble être plus idoine. La période 

mensuelle permettra de suivre de près l'évolution des activités et des résultats du 

projet, offrant ainsi une vue plus d®taill®e et actualis®e de sa mise en ïuvre. Cette 

fréquence permettra également d'identifier rapidement les éventuels problèmes ou 

retards dans la mise en ïuvre du projet et de prendre des mesures correctives 

rapidement.  

Pour la diffusion, des réunions de présentation doivent être organisées 

régulièrement pour présenter les rapports et discuter des progrès, des défis et des 

mesures correctives. Il est également important de rendre les rapports disponibles 

pour consultation publique dans les zones concernées par le projet, afin de 

permettre aux membres de la communauté d'y accéder facilement. La publication 

en ligne des rapports sur un site web sera un autre moyen efficace d'assurer leur 

accessibilité à un large public.  

Une communication proactive sera également nécessaire pour informer les parties 

prenantes de la disponibilité des rapports et les encourager à les lire et à fournir 

leurs commentaires. Il est important de recueillir ces commentaires pour améliorer 

la qualit® des rapports et des activit®s de mise en ïuvre.  

À la fin du projet, la publication d'un rapport final résumant l'ensemble des 

activités, des résultats et des leçons apprises permettra de clôturer efficacement le 

processus de diffusion des rapports périodiques de suivi.  
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X. COUTS DU PAR   
Pour la mise en ïuvre du pr®sent Plan dõAction de r®installation (PAR), le budget 

suivant d®finit lõensemble des co¾ts associ®s ¨ la compensation des PAP, ¨ 

lõassistance des PAR et au suivi-évaluation nécessaire.  

 

Le budget se r®partit en plusieurs cat®gories : les mesures dõindemnisation pour les 

de constructions ; de cultures annuelles et biannuelles ; de cultures pérennes, des 

essences foresti¯res et agroforesti¯res, les mesures dõassistance et de gestion 

sociale  ; de renforcement des capacités, de suivi -®valuation et dõaudit.  

Le cout global du PAR est estimé à 402 534 787,66 FBU.  

 

Tableau 10 : Coûts global des mesures de réinstallation  

Activités  Coût en FBU  

COUTS DES INDEMNISATIONS  

Pertes de constructions    378 181 491.66    

Cultures annuelles et biannuelles  73 440  

Cultures pérennes  1 980 356  

Essences forestières et agroforestières  2 299 500  

SOUS TOTAL (1)  382 534 787.66  

COUTS DE LA MISE EN îUVRE DU PAR 

Assistance aux déménagements  20 000 000  

Provision pour le mécanisme de règlement des griefs par 
commune    

Voir budget prévisionnel MGP  

SOUS TOTAL (2)  20 000 000  

TOTAL  402 534 787,66  
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XI. CALENDRIER DE MISE EN îUVRE DU PAR 
Le d®lai dõex®cution du Plan dõAction de R®installation (PAR) est estim® ¨ six (06) 

mois à compter de la validation du PAR, de la mise en place des organes de suivi et 

de la mobilisation des ressources financi¯res par lõEtat. Le tableau ci-après présente 

le calendrier pr®visionnel dõex®cution du PAR sur la p®riode sus-indiquée.  

La coordination du projet prendra des dispositions, après le dépôt du PAR au 

niveau local (chef de zone ou la mairie) pour sõassurer de lõinformation des 

populations affect®es (par consultation ou voie dõaffichage), qui auront la possibilit® 

de consulter le PAR validé.  

Les personnes affect®es seront invit®es ¨ donner leur avis sur lõexactitude des 

donn®es. Si une PAP nõest pas satisfaite des donn®es du PAR, la coordination 

ouvrira des nouvelles consultations pour une conciliation des points de vue. A la fin 

de la conciliation, la coordination  signe avec la PAP un nouveau protocole de 

reconnaissance et dõapprobation des donn®es du PAR, en pr®sence des 

repr®sentants de la commission de constat et dõ®valuation.  

Tableau 11  : Calendrier de mise en ïuvre du PAR 

Étapes  

 

 Préparation et Travaux           

Désignation des activités  Mois 1  Mois 2  Mois 3  Mois 4   

 

Mois 5   Mois 6  

Étape 1  Dépôt d'un exemplaire du PAR (au niveau 

zonal ou communal)  

 
                          

Étape 2  Réunion d'information des PAP  
 

                         

Etape 3  Mise en ïuvre du m®canisme de Gestion 

des Plaintes  

 
       

 
   

 
           

Étape 4  Présentation du protocole de 

compensation et dõacceptation (actes de 

conciliation)  

Signature des actes de conciliation 

indiquant le bien affecté, son estimation 

financière, les modalités de compensation  

 
                          

Étape 5  Compensation des pertes de biens affectés  
 

       
 

   
 

           

Étape 6  

 

Libération des emprises  

(Démolition/destructions des biens)  

                        

Étape 7  Démarrage des travaux de la route  
 

   
 

                     

Étape 10  Suivi de la procédure de réinstallation                          
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XII. CONCLUSION  
Le projet dõam®nagement de la RP108 Gatumba-Vugizo est localisé dans la province 

de Bujumbura, plus précisément dans la commune de Mutimbuzi, province. La 

route prend son origine à la jonction avec la RN4 et se termine à la frontière avec la 

RDC.  

Ce projet engendrera des impacts négatifs sur le milieu humain qui se traduisent 

par la démolition des constructions, la destruction des cultures et la perte des 

revenus des personnes.  

En vue de proposer des mesures ad®quats dõatt®nuation , dõ®vitement et/ou de 

compensation des impacts n®gatifs des activit®s du projet et permettre dõam®liorer, 

ou tout au moins de r®tablir, les moyens dõexistence des PAP install®es dans 

lõemprise,  ¨ leur niveau de vie quõelles avaient avant la r®alisation dudit projet, le 

pr®sent Plan dõAction de R®installation (PAR) est ®labor® conform®ment ¨ la 

r®glementation Burundaise en mati¯re dõexpropriation pour cause dõutilit® publique 

et aux normes de la Banque mondiale en matière de Réinstallation involontaire : 

Acquisition de terres, déplacements de populations et indemnisation.  

Au terme du recensement, toutes les collines traversées par le projet sont 

concern®es par le processus dõexpropriation. Ces expropriations concernent les 

biens publiques et privées (agricoles, immobiliers, les commerces et les 

équipements). En somme, 20 ménages composés de 173 personnes sont 

directement affectés. Parmi ces personnes, 04 sont vulnérables , réparties en une 

(01) handicapée physique (paralysée), une (1) femme cheffe de ménage âgée de plus 

de 50 ans et deux (2) hommes âgés de plus de 60 ans.   

Le cout du PAR (estimation des pertes, mesures dõassistances, suivi-évaluation et 

audits) est estimé à 402 534 787,66 FBU .   
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